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ÉTABLISSEMENTS PENITENTIAIRES. («) 

IL 

tTABLlSSESIENTS D'ÉDUCATION CORRECTIONNELLE DE JEUNES 

DÉTENUS. 

La situation des jeunes détenus envoyés en correction, en 
àa l'article gg j

u
 Code pénal, et condamnés par appli-

cation articles 67 et 69, devait, par l'intérêt qui s'attache 
i cet àgej et les espérances d'amendement qu'il présente, oc-

cuper une 

nient 

large place dans la sollicitude de votre Gou-verne-

La'loi du 5 août 1850, qui a dévolu à mon département !a 
tutelle administrative de ces enfants, en décidant qu'ils se-
raient appliqués aux travaux agricoles dans des établissements 
publics ou privés, a remis à des règlements d'administration 
bublique le soin de déterminer le régime disciplinaire de ces 
institutions et la mode de patronage qui doit suivre et pro-
Êer les jeunes libérés. Le premier de ces documents, préparé 

par le conseil des inspecteurs généraux des prisons, a été sou-
mis aux délibérations du Conseil d'Ltat. Le second lui sera 
prochainement présenté. 

Ces établissements ont été l'objet d'inspections fréquentes, 

eltous les renseignements propres à éclairer cette question, au 
point de vue légal, réglementaire et statistique, ont été re-
cueillis (1). 

C'est qu'en effet cette branche, d'abord très-secondaire, de 
l'administration pénitentiaire prend chaque jour plus d'im-
portance par l'accroissement de l'effectif et par les graves 
questions qu'elle soulève. Naguère encore on pouvait considé-
rer la plupart des fondations comme des expériences isolée?, 
tentées dans des voies diverses, et que l'État se bornait à encou-
rager de ses subventions. La loi elle-même, en accordant un 

;i de cinq années pour le placement des enfants dans des 

âllissements privés, et à défaut de ceux-ci dans des établis-
sants publics, semblait reconnaître que la période d'expé-
«mentation n'était pas close en 1850. Le moment est arrivé 
du donner ace service une organisation définitive, et de lui 
demander compte des sacrifices qu'il impose et des résultats 
qu'il produit. 

Il y a lieu avant tout do se préoccuper d'une augmenta 
tion annuelle de population beaucoup plus considérable par-
mi les jeunes détenus que parmi les adultes, En 1837, leur 
nombre était de 1 ,393, en 1842, de 2,262, en 1847, de 4,276 ; 

d'après les tableaux statistiques ci-joints, il s'élevait, le 31 
décembre 1851, à 8,607 ; et le 31 décembre 1832, à 6,443 (2) 

Cette progression énorme ne représente pas absolument un 
mouvement corrélatif dans la criminalité du jeune âge. Les 
«omptes-rendus du ministère de la justice établissent que, de 
1831 à 1830, le nombre des enfants accusés et jugés annuelle 
œent pour crimes, par les Cours d'assises, est de 310 à 315 
«n moyenne, sans variations sensibles. Mais il n'en est pas de 
même pour les simples délits. D'une part, le nombre total des 
iwnes prévenus que des faits peu graves appellent devant 
juridiction correctionnelle a doublé ; de l'autre, le résultat 
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présentés pour réclamer leurs enfants au moment du jugement. 
J'ai l'espoir que l'application d'un régime disciplinaire plus 
;n»rgique ajoutera à ces bons effets et ramènera cette catégo-
rie de détenus dans ses véritables limites. 

Le mouvement de la population pendant le cours de l'année 
1852 a roulé sur 9,255 enfants, dont 4.839 appartenaient aux 
établissements publics, 4,416 aux établissements privés. 
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Les premiers, au nombre de 14, comprennent 7 colonies, 3 
quartiers industriels annexés aux maisons centrales et 7 ins-
titutions départementales; les seconds, au nombre de 35, comp-
tent 16 colonies, 17 maisons conventuelles et 2 Sociétés de pa-
tronage. 

L'effectif de 6,443 restant au 31 décembre 1852 était ainsi 
parti : 

Etablissements publics, 2,490 garçons et 1128 filles. 
Institutions privées. 2,912 — 513 — 

Depuis cette époque, les jeunes filles ont été retirées des 
quartiers qui leur étaient affectés dans les maisons centrales 
et placées dans des établissements conventuels. Il ne.reste plus 
que deux maisons de détention où se trouvent encore des jeu-
nes détenues, et très prochainement ces exceptions disparaî-
tront. 

Ainsi se trouvera réalisé pour les filles, et dans les condi-
tions les plus satisfaisantes, le vœu do la loi, qui n'admet 

l'existence des établissements publics qu'à défaut d'établisse-
ments privés. Mais pour les garçons, tes quatre années écou-
lées depuis 1850 ne permettent guère d'espérer ni même de 
poursuivre un résultat semblable. 

Je n'hésite pas à dire que, dans les motifs qui, en 1850, ont 
déterminé cette tendance de la loi, l'administration a été l'ob-
jet d'injustes défiances. L'expérience a prouvé que le zèle des 
agents préposés aux établissements de l'Etat s'est maintenu à 
la hauteur des dévoûments privés dans l'accomplissement de 
leur tâche délicate et laborieuse. Un établissement d'éducation 
correctionnelle, destiné à cette classe d'enfants sur laquelle 
s'étendent à la fois la loi pénale et la tutelle de l'Etat, offre un 
des problèmes les plus difficiles à résoudre. La juste mesure 
dans laquelle doivent s'y combiner le régime pénitentiaire et 
l'élément charitable, et en même temps l'art de diriger avec 
habileté et avec fruit une vaste exploitation agricole exigent 
bien des conditions et des aptitudes diverses. A cet égard, 
l'administration publique offre, sur certains points, des avan-
tages qui, sans doute, peuvent lui manquer sur d'autres. Mais 
les institutions privées ont aussi leur écueil ; d'une part, elles 

•peuvent difficilement s'organiser d'une manière efficace pour la 
répression et l'intimidation; de l'autre, il est à craindre que 
l'intérêt particulier et l'esprit de spéculation n'y tiennent par-
fois une trop large place. Plus d'un projeta été écarté dont le 
résultat à peu près unique eût été d'améliorer des propriétés 
privées avec l'argent du Trésor et les bras des jeunes détenus. 
Si l'Etat doit à l'initiative de quelques fondateurs la pensée de 
ce système et la création d'institutions que l'Europe nous en-
vie, l'inspection générale a pu cependant constater, dans quel-
ques établissements nouveaux, des irrégularités et des lacunes 
regrettables sous les rapports de l'éducation morale, religieu-
se et professionnelle, de la garde, de la surveillance et même 
de l'économie agricole et domestique. Mon administration met 
tous ses soins à corriger ces abus, elle tâche aussi de les pré-
venir en apportant une extrême prudence dans le choix et l 'a-
djptiou des projets tendant à constituer de nouvelles colonies 
privées ; elle doit en outre exiger, autant que possible, qu'elles 
s'établissent, non pas dans des pays où le sol est en complète 
culture, mais dans des contrées de défrichement, où les sub-
ventions de l'Etat et le travail des enfants contribueront à ac-
croître nos richesses agricoles. 

Les institutions religieuses qui se vouent à ce difficile la-
beur me paraissent surtout devoir obtenir la préférence. Entre 
les mains de ces corporations, dont les membres se renouvel-
lent et qui survivent à leurs fondateurs, les œuvres ont l'avan-
tage de n'être pas viagères et dépendantes de la capacité, du 
dévouement d'un homme. C'est là une grande considération 
pour l'Eiat, qui ne peut subordonner le sort d'établissements 
importants, qu'il contribue à fonder et à rendre prospères, 
aux accidents de la vie et de la fortune, et à la loi des parta-
ges. Des projets conçus sur ces bases offriront bientôt de nou-
veaux refuges à celte population croissante. 

La loi du 5 août 1850 prescrit l'établissement de colonies 
correctionnelles d'un légime plus sévère, en Algérie ou sur le 
continent, pour les condamnés au dessus de deux ans et les 
indisciplinés. Jusqu'à présent, les colonies et quartiers an-
nexés aux maisons centrales ont remplacé ces institutions spé-
ciales. D'abord, il a été reconnu que le premier élément de 
cette catégorie de condamnés au-dessus de deux ans n'offrait 
heureusement qu'un contingent minime. Au 31 décembre, il 
s'élevait à 144 garçons et 29 filles ; et encore j'ai lieu de penser 
que, dans ces chiffres, certains établissements privés, dépour-
vus d'écritures régulières, ont fait figurer à tort quelques en-
fants jugés par application de l'art. 66 du Code pénal. Quant 
aux indisciplinés, une enquête en a porté le nombre probable 
à 92. Ce chiffre, joint à celui des 109 enfants transférés des 
établissements privés dans les quartiers correctionnels de mai-
sons centrales, à la suite de tentatives d'évasion ou défaits 
graves, fait supposer qu'une seule colonie correctionnelle suf-
firait à ce second degré de répression. Afin qu'elle pût exercer 
une réelle intimidation, elle devrait être établie, soit hors du 
continent, soit dans un département éloigné des grands cen-
tres de population. Un projet de ce genre est en ce moment 
l'objet d'une étude spéciale. 

La même loi prescrit l'application des jeunes détenus à 
l'agriculture ou aux principales industries qui s'y rattachent, 
et, dans de certaines conditions disciplinaires, à des travaux 
sédentaires. L'administration a dirigé ses efforts vers ce but, 
convaincue que le travail agricole exerce sur la moralité des 
enfants la plus salutaire de toutes les influences. Cependant 
des considérations d'âge, de force, de santé, d'apprentissage 
antérieur, d'aptitude spéciale, semblaient légitimer de nom-
breuses exceptions. Les jeunes détenus proviennent, à peu 
près par égale moitié, des villes et des campagnes, c'est-à-dire 
de l'agriculture et de l'industrie. Il serait difficile, quand la 
famille existe, qu'elle est vouée aux travaux industriels et 
offre encore pour le jeune détenu, à sa libération, un asile 
honnête, de contester aux parents le droit de replacer leur en-
fant dans les conditions du travail domestique. S'il en était 
autrement, le but de la loi se trouverait manqué. Une éduca-
tion exclusivement agricole aurait imposé à l'Etat des sacrifi-
ces en pure perte, et, au lieu d'attirer dans les campagnes 
d'habiles laboureurs, elle n'aurait réussi qu'à rendre aux vil-
les des jeunes gens obligés de recommencer le tardif appren-

tissage des métiers manuels, et destinés à faire de médiocres 
ouvriers. D'ailleurs, les établissements de l'Etat qui reçoivent 
les jeunes détenus, à défaut d'établissements privés, avaient, 
avant 1850, une organisation à la l'ois agricole et industrielle, 
qui, constituée au prix de grandes dépenses, produit aujour-
d'hui des résultats d'une sérieuse utilité. Il eût été imprudent 
de détruire ce qu'on avait édifié, avant d'être pourvu des 

Souvciit'âÙBsrpènaâh 't la nuit, on entendait des bruits de 

marteaux et de limes, ce qui avait l'ait croire qu'ils étaient 

ouvriers bijoutiers. 

« Enfin, on trouva chez les accusés des lettres écrites 

de diverses villes d'Italie; l'une, signée du nom de Fran-

cisco Martini, se rapportait à une vente d'objets divers 

Quant aux jeunes filles, elles sont pour la plupart employées 
aux travaux de leur sexe, et, dans quelques refuges, aux tra-
vaux de la ferme. L'administration encourage ce dernier genre 
d'éducation. Déjà plusieurs maisons religieuses ont acquis des 
dépendances où l'on apprend aux jeunes filles à tenir un mé-
nage agricole. 

L'état n° 1 de la statistique des jeunes détenus constate que 
le nombre des entrées, dans le cours de l'année 1852, a été de 
3,648, et celui des libérés de 1,647. Il convient d'ajouter à ce 
nombre 20 condamnés graciés, et d'en distraire 505 enfants 
détenus par correciion paternelle, qui n'ont fait que passer 
dans ces établissements ; restent donc 1 ,162 libérés, c'est-à-
dire 18 pour 100 de la population moyenne, proportion qui 
porte à plus de cinq ans la durée moyenne de la détention. Ce 
terme devra augmenter, et l'extension de cette limite est dési-
rable. La détention des enfants a pour but principal l'éduca-
tion morale, religieuse et professionnelle ; et ce bienfait, ad-
ministré dan» des conditions répressives qui impliquent de 
fâcheux antécédents et souvent des natures déjà perverties, ne 
peut produire ses effets qu'avec l'aide du temps. Il est à sou-
haiter, sous ce rapport, et surtout en vue de l'âge auquel arri-
ve la libération, que l'enfant soit maintenu dans les établisse-
ments jusqu'à vingt ans accomplis. Déjà plusieurs Tribunaux 
ont adopté cettelimite dans la plupart des cas, et cette juris-
prudence tend à se généraliser. Le développement moral et 
physique est tardif chez ces enfants, dont la naissance et le 
premier âge ont bien souvent subi les influences du vice ou de 
la misère. Afin de compléter l'apprentissage des garçons et dans 
l'intérêt de leur placement, il faudrait ne les livrer à l'agri-
culture, aux professions industrielles ou au service militaire 
qu'om-ès leur vingt ème année. Des considérations de moralité 
rendraitmt plus nécessaire encore l'application de cette mesure 
à l'autre sexe. 

Sur les 6,443 enfants existant dans les établissements au 31 
décembre 1852, 3,388 appartenaient à la population des villes, 
3,055 à celle des campagnes. 

On comptait 871 enfants naturels, 93 enfants trouvés, 121 
élèves des hospices et 2,178 enfants orphelins de père et de 
mère ou de l'un d'eux. 

Le département de la Seine a fourni 786 eufants, celui du 
Rhône 352, la Seine-Inférieure, leBas-Rliin et le Nord, chacun 
plus de 200. Quinze départements, la Gironde, Eure-et-Loir, 
le Pas-de-Calais, Seine-et-Marne , les Bouches-du-Rhône, la 
Meurthe, la Moselle, la Loire Inférieure, le Haut-Rhin, le Loi-
ret, le Gard, l'Aisne, l'Hérault, l'Oise, la Marne, en ont eu 
plus de 100. Six départements en comptent moins de 10 ; ce 
sont : l'Aude, la Lozère, la Haute-Loire, Tarn-et-Garonne, les 
Hautes et Basses-Alpes. 

Sur ce nombre d'enfants répartis en trois âges : 
685 avaient de 7 à 11 ans, 

4,823 » de H à 17 ans, 
935 » de 17 à 21 ans. 

A l'exception de 92 protestants, 17 israélites et 18 maho-
métans, tous appartenaient au culte catholique. 

Avant leur détention : 
1,417 appartenaient aux professions industrielles; 

565 à l'agriculture ; 
4,461 étaient sans profession. 

Depuis la détention : 
2,797 faisaient leur apprentissage agricole, 

et 3,443, parmi lesquels 1 ,022 jeunes filles, étaient occupés aux 
travaux d'industrie. 

Considérés souë le rapport pénal : 
6,163 appartenaient à la catégorie des acquittés (art. 66 du 

Code pénal) ; 

197 seulement, à celle des condamnés (art. 67 et 69) ; 
81 étaient détenus par correction paternelle. 

Dans les causes de jugements, les attentats contre les per 
sonnes représentent 10 pour 100; les vols simples, soustrao 
tions, escroqueries, 55 pour 100; le vagabondage et la mendi 
cité, 35 pour 100. 

On doit faire figurer en première ligne, comme constatant 
les difficultés et les résistances que rencontre l'éducation cor-
rectionnelle, le transfèrement de 109 enfants des établisse-
ments privés dans les maisons centrales. Ces mesures avaient 
pour cause une conduite incorrigible ou des tentatives d'éva 
sion. Ces derniers actes sont fréquents : 152 enfants, dans le 
cours de l'année, sont parvenus à s'évader; 70 n'ont pas été 
repris; 17 seulement, sur lesquels 4 ont été repris, c'est-à-
dire un peu moins de 4 pour 1,000, appartenaient aux établis 
sements publics. Le reste, c'est-à-dire 30 sur 1,000, provenai 
des colonies privées et principalement des établissements de 
récente fondation, où la surveillance n'est pas encore fortement 
organisée. Ces évasions, plus nombreuses depuis quelque 
temps, ont eu lieu surtout dans les maisons voisines des gran 
des villes. J'ai dû décider que, désormais, les évadés repris 
seraient internés dans les quartiers correctionnels des maisons 
centrales (4), et afin de stimuler la surveillance, j'aviserai pro 
chainement aux moyens d'infliger une retenue pécuniaire aux 
établissements lorsque les évasions pourront être attribuées à 
la négligence. 

Dans l'intérieur des établissements les principales punitions 
sont le cachot, la cellule, la mise au pain et à l'eau. Les châti 
ments graves, dont la durée a dépassé quinze jours, ont été de 
13 pour le cachot, et de 236 pour la cellule. 

Sous le rapport de l'instruction, 4,236 enfants, c'est-à-dire 
les deux tiers environ, étaient complètement illettrés avant 
leur détention, et, depuis, les cinq sixièmes ont reju l'instruc-
tion primaire à divers degrés. 1,211 seulement, qui représen-
tent une partie des nouveaux admis, étaient encore illettrés. 

Le tableau consacré à l'état sanitaire des établissements 
d'éducation correctionnelle ne contient que des indications 
générales. Cette partie du service sera dorénavant l'objet d'une 
étude approfondie, ainsi que je l'ai annoncé en parlant des 
adultes. En attendant, j'ai pu faire constater que les maladies 
et la mortalité n'ont point dépassé les proportions des années 
antérieures. Le nombre des décès s'est élevé à 152 sur une po-
pulation flottante de 9,255, ou, en moyenne, d'environ 6,000 
jeunes détenus. Les décès ont donc été de 15 sur 1,000 par 
rapport au premier chiffre, et de 25 pour le second. Cette pro-
portion diffère selon le genre des établissements : dans les 
quartiers et colonies annexés aux maisons centrales, elle est de 
37 sur 1,000; dans les quartiers correctionnels départemen-
taux, de 32, et de 15 dans les établissements privés. Ces diffé-
rences sensibles, à l'avantage de ces dernières institutions, 
tiennent principalement à ce que ces établissements, exclusi-
vement agricoles, reçoivent en plus grand nombre les enfants 
des campagnes, et à ce qu'on réserve pour les ateliers indus-
triels des maisons centrales ceux que leur âge ou leur force 
physique rend impropres aux travaux des champs. 

Deux cas d'aliénation mentale postérieurs à l'admission et 
un seul suicide ont été signalés. 

Enfin, le dernier tableau: Renseignements sur les jeunes 
détenus libérés, permet d'apprécier et de comparer à leur 

égard les résultats généraux et partiels de l'éducation correc-
j'anin'éomme un nomme a uouble lace, écrivant à la fois dans 
deux journaux d'un sens opposé et trahissant ses amis; 

« Qu'ainsi Dollingen s'est rendu coupable du délit prévu et 
puni par les art. 13, 18 et 19 de la loi du 17 mai 1819; 

« Attendu que de Villemessant et Jouviu, uuteurs et rédac-
teurs de l'article dont il s'agit, se sont rendus complices 

de Dollingen , eu lui fournissant sciemment les moyens de 

leur détention, une'pro-
fession agricole ; 

697 (60 pour 100) parmi lesqueb 164 jeu-
, nés filles, un métier in-

dustriel. 
Les agriculteurs appartenaient aux établissements dans les 

proportions suivantes : 

Maisons centrales, 167 (36 p. 100 du nombre des 
agriculteurs), 

100) — 
100) 

Quartiers départementaux, 25 ( 5 p 
Colonies privées, 273 (59 p 
Les industriels se répartissaient de la manière suivante : 
Maisons centrales, 234 (34 p. 1C0 du nombre total 

des industriels), 
Quartiers départementaux, 126 (181(2 p. 100), 
Etablissements privés, 337 (47 p. 100). 
844 étaient en état de gagner leur vie; savoir: 

283 sortis des maisons centrales, 
79 des quartiers départementaux, 

482 des établissements privés. 

Sur 204 déclarés incapables de trouver des ressources dans 
une instruction incomplète, 

71 appartenaient aux premiers établissements, 
52 aux seconds, 
81 aux derniers. 

950 enfants ont reçu à leur sortie des habillements dont le 
prix s'est élevé à 25,546 fr. 34 c. (26 c. 15 m. par enfant). 

Ont pris part à cette dépense : 

Les maisons centrales, pour 9,208 fr. 35 c. (374enfants), 
Les quartiers départementaux, 1,145 » ( 49 — ), 
Les établissements privés, 15,192 99 (537 — ). 
Presque tous ont reçu des secours de route. Sans compter 

ceux qui reçoivent de la préfecture, à défaut des établisse-
ments, une indemnité de 15 c. par lieue, 908 enfants ont ob-
tenu, à ce titre, 11,351 fr. 11 c, soit 12 fr. 50 c. par tête. 

Ont contribue à celte dépense : 

Les maisons centrales, pour 4,518 fr. 81 c. (366 libérés), 
Les établissements privés, 6,832 30 (500 — ). 
Si ces calculs montrent que l'instruction pendant la déten-

tion et les secours au moment de la sortie sont distribués aux 
jeunes détenus de manière à leur permettre de gagner leur 
vie, je regrette de ne pouvoir constater les mêmes efforts lors-
qu'il s'agit du placement de ces enfants. Ainsi, 757 libérés de 
1852 se sont retirés chez leurs parents, c'est-à-dire bien sou-
vent au sein des tristes exemples et des mauvais conseils. 
Dans ce nombre d'enfanls rendus ainsi à leur fâcheux entou-
rage, 365 sortaient des maisons centrales, 45 des maisons dé-
partementales, et le reste, 347, des établissements privés. 95 
seulement ont été recommandés à des sociétés de patronage, 5 
par les maisons centrales, 26 par les institutions départemen-
tales, et 64 par les établissements privés. Enfin 148, dont 18 
sortant dee établissements publics, ont été placés chez des par-
ticuliers par les soins des directeurs. 

Le sort des jeunes libérés, leur conduite dans la vie libre, 
ces points importants de la question sont ceux sur lesquels 
l'administration se trouve le plus dépourvue de renseigne-
ments précis. Le nombre restreint des sociétés de patronage 
avait, en 1847 et 1848, inspiré au gouvernement la pensée 
d'organiser une sorte de patronage administratif par l'entre-
mise des maires des communes où se retiraient les libérés ; 
ces magistrats devaient tous les six mois transmettre à l'admi-
nistration des feuilles de renseignements sur ces jeunes gens* 
Ces documents, fournis avec zèle et intelligence par un certain 
nombre de ces fonctionnaires, n'ont pu cependant être recueil-
lis d'une manière assez générale pour fournir les éléments 
d'une statistique: des instructions nouvelles auront pour effet 
de combler cette lacuue pour 1853. 

Mais je compte particulièrement, pour constater les résul-
tats de l'éducation correctionnelle et la compléter, sur le dé-
veloppement des institutions de patronage, dont le projet de 
règlement, préparé en exécution de la loi du 5 août 1850, va 
prochainement fixer l'organisation. 

Les fondations de ce genre qui fonctionnent actuellement 
sont au nombre de 8, et rendent déjà des services qui, pour 

être limités, n'en sont pas moins dignes de la reconnaissance 
publique. Les comptes annuels, exactement rendus par la so-
ciété pour le patronage des jeunes détenus et des jeunes libé-
rés de la Seine, attestent les bienfaits que peuvent répandra 
ces œuvres de dévouement. En 1852, elle patronait 305 en-
fants, dont 171 appartenaient à la classe des libérés définitifs, 
et 134 à celle des libérés provisoires. Sur ce nombre, 28 ont 
renoncé au patronage, 27 ont été abandonnés comme incorri-
gibles, 2 çmt disparu, 6 libérés provisoires ont été réintégrés, 
16 seulement sont tombés en récidive. 

Il est regrettable que toutes les autres sociétés n'aient pas, 
par la publication de comptes annuels, fourni d'autres témoi-
gnages de leur influence tutélaire; il est encore plus fâcheux 
que quelques-unes, déjà constituées, aient presque entière-
ment abandonné leur tâche, à défaut d'impulsion et d'encou-
ragement. L'expectative du règlement administratif à interve-
nir, l'incertitude des principes qui présideront à la composi-
tion des sociétés et régleront leur action, ont contribué à pro-
duire cet abandon qui ne doit pas se prolonger. Je sais que 
cette matière est délicate, que l'intervention administrative 
doit être pleine de réserve dans ces questions charitables; car 
si l'éducation pénitentiaire est un devoir et doit être uno 
charge de l'Etat, le patronage ne peut être que l'œuvre de la 
bienfaisance : c'est par elle qu'il doit se soutenir. Mais ces 
considérations ne peuvent légitimer l'abstention complète de 
l'administration. J'attends de salutaires effets d'une organisa-
tion qui associera, dans cette mission d'assistance, les repré-
sentants des diverses autorités locales, ceux de l'agriculture, 
de l'industrie, et les personnes, nombreuses en France," tou-
jours prêtes à contribuer de leurs soins et de leur fortune à de 
bonnes actions. J'ai l'espoir que Votre Majesté daignera encou-
rager, par d'honorables récompenses, ces services utiles et dé-
sintéressés. 

D'ailleurs, cette tâche sera rendue plus facile par les mesu-
res que j'ai déjà prises pour le placement exclusif des jeunes 
filles daus les établissements religieux, et pour l'enrôlement de 
tous les jeunes garçons aptes, par leur âge, leur force et leur 
amendement, uu service militaire. Le régiment pour les uns 
et le couvent pour les autres constituent un patronage tout or-
ganisé, et qui présente à la société les plus sûres garanties. 

Enfin, j'ajouterai que, sous ce dernier rapport, l'éducation 
donnée dans les établissements spéciaux de jeunes détenus a 
déjà porté ses fruits. Le compte général de l'administration de 
la justice criminelle, qui a résumé les résultais de la période 
de 1842 à 1850, a constaté que le nombre moyen des récidives, 
parmi les libérés de sept établissements principaux, avait 
varié de 10 à 11 pour 100. Si l'on compare cette proportion à 
celle qui est signalée plus haut pour les adultes (35 pour 100 
pour les hommes et 27 pour 100 pour les femmes), on n'a pas 
à regretter les sacrifices que l'Etat s'impose pour la régénéra-
tion morale de cette population, ..... . 
.„«..„.
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. .iri ,ruiû4u'(/n inconnu, ion orave homme 

du reste, à ce qu'on a su plus tard, mais qui, de son côté 

avait largement fêté le petit vin de barrière, voyant se 

dessiner devant lui sa silhouette et le prenant pour un 

voleur, l'apostropha en termes assez vifs. 

Le sieur H..., de son côté, en entendant une voix brève 
et itnpérative, s'imagina qu'on lui demandait la bourse ou 
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la vie, et croyant aussi avoir affaire à un voleur, se mit en 

état de défense, pendant que son interlocuteur en faisait 

autant. Après quelques instants d'une lutte acharnée, dans 

laquelle les deux combattants recurent, l'un des coups de 

clé, l 'autre des coups de couteau, blessures heureusement 

peu dangereuses, la peur les prenant tous deux, ils s'en-

fuirent chacun de son côté en criant : « Au voleur ! » 

Par suite de celte méprise, hier matin, à neuf heures, 

deux hommes se présentaient simultanément au bureau du 

commissaire de police de la Villet'e. Tous deux venaient 

se plaindre de la prétendue attaque nocturne dont ils se 

croyaient victimes. Aux explications qu'ils donnèrent, les 

deux champions se reconnurent mutuellement, et comme 

en définitive les blessures qu'ils s'étaient faites étaient peu 

de chose, que d'ailleurs c'étaient deux honnêtes ouvriers 

qui n'avaient eu d'autre tort que de boire outre mesure, le 

commissaire les renvoya, et les deux champions, devenus 

amis intimes, se retirèrent bras dessus bras dessous en 

riant de bon cœur du quiproquo dont ils avaient été vic-
times. 

— Un ouvrier serrurier, qui depuis quelque temps 

remplissait l 'office d'aide mécanicien dans une raffinerie 

de sucre de la barrière Fontainebleau, le nommé Frédéric 

Lelièvre, âgé de 522 ans, était monté hier, vers midi, sur 

une échelle afin d'appliquer une courroie de service sur 
l'arbre de transmission mû par la vapeur. 

Ce malheureux jeune homme ayant eu l 'imprudence, 

pour rendre la courroie plus adhérente, de la serrer con-

tre l 'arbre avec sa main, cette main se trouva aussitôt 

saisie et comprimée si étroitement, qu'il lui fut impossible 

de la retirer. A ses cris, les ouvriers occupés dans d'au-

tres parties de la fabrique accoururent, mais ce fut pour 
le recevoir tout mutilé dans leurs bras. 

Ce courageux jeune homme, ayant une mort imminente 

et horrible devant les yeux, à partit
1
 du moment où sa 

main avait été engrenée dans la machine, avait rassemblé 

tous ses efforts pour ne pas se laisser entraîner so is le cy-

lindre. De l'échelle sur laquelle il se trouvait, il s'était fait 

comme un rempart en s'areboutant contre deux piliers, 

puis il s'était laissé arracher le bras jusqu'à ce que la chair, 

les muscles et les tendons cédassent à une traction irré-

sistible, et que son avant-bras se séparât de lui complète-
ment désarticulé au coude. 

Hâtons-nous de dire que cet infortuné qui, soutenu par 

sa seule énergie, n'avait pas perdu connaissance au mi-

lieu de ses toitures, a été porté à l'hospice de la Pitié où 

l 'on afaitla ligature des artères, et où l'on espère le sau-

\er s'il ne sè déclare pas d'accidents imprévus. 

— L'e sieur Laplanche, qui est à la fois bedeau et gar-

dien de l'église de la commune de Conflans, a constaté 

hier que le tronc des pauvres avait été arraché du pilier où 

il était scellé, et que le voleur, qui n'avait pu sans doute 

l'ouvrir, l'avait emporté avec la somme assez rondelette 

qu'il contenait. L'enquête à laquelle il a été immédiate-

ment procédé, a fait connaître que c'était à quatre heures 

après midi, tandis que le vicaire procédait au baptême d'un 

enfant, que ce vol odieux avait dû être commis. 

— M. Bourgis, greffier près la &' chambre du Tribunal de 
première instance de la Seine, nous prie d'annoncer que le 
nommé Bourgis qui vient d'être condamné par la 7° chambre 
correctionnelle dudit Tribunal, le 18 mai 1854, pour abus de 

confiance, est totalement étranger à sa famille, dont aucun 
membre n'appartient au clergé. 

DÉPARTEMENTS. 

RHÔNE (Lyon). — Une épouse modèle comparaît com-

me témoin devant le Tribunal correctionnel, où elle a fait 
citer son mari. 

L'huissier appelle !a cause de Joseph Fouilloux. 

Une grosse dame au visage riant se présente et va s'as-
seoir sur h; banc des prévenus. 

M. le président: Vous n'êtes pas le prévenu, j'imagine? 

La dame : Moi, non monsieur, je suis sa femme. 

M. le président : Ah ! oui, la plaignante. Eh bien, a 'iez 

vous asseoir au banc des témoins, et puisque Fouilloux ne 

se présente pas, nous allons le juger par défaut. 

La dame : Permettez, monsieur, il est par là, et je vais 
vous l'amener. 

Elle sort, en effet, puis revient un instant après, suivie 

d'un personnage boutonné jusqu'au menton, et porteur 

d'une barbe épaisse et de deux mains larges comme des 
battoirs de blanchisseuse. 

M. le greffier donne lecture d'un procès- verbal consta-

tant que Joseph Fouilloux est d'un naturel brutal et qu'il 

s 'est, à plusieurs reprises, porté à des violences excessi-

ves envers sa femme. Deux certificats de médecins énu-

mèrent les blessures qu'elle a reçues. 

La plaignante : Monsieur le président, tout ça, c'est 

des mensonges. Voyez-vous, un jour que j'étais en colère, 

parce que mou mari avait censément dépensé sept francs 

qu'il devait me remettre, je lui dis de gros mots, et je le 

forçai à me faire taire, parce que, voyez-vous, je suis très 

emportée, et alors je ne sais plus ni ce que je fais, ni ce 

que je dis. (Tout cela est raconté par la plaignante d'un 
ton parfaitement calme.) 

M. le président : Voici du nouveau! C'est vous qui vous 
accusez vous-même? 

La plaignante : Parfaitement, monsieur le président ! 

Je suis seule coupable ; je suis si emportée! J'ai chargé 

mon mari dans le premier moment de la colère, je l'ai 

chargé devant le commissaire do police! je l'ai chargé de-

vant les médecins ! je l'ai chargé à mort partout!- Mais il 

n'y a rien de vrai dans tout cela. Tout s'est bien passé. 
(Rires dans l'auditoire.) 

M. le président : Je vois avec plaisir que vous êtes ré-

conciliée avec votre mari; mais les rapports et les procèi-
verbaux méritent quelque attention. 

La plaignante : Pas du tout, monsieur, pas du tout; je 

vous assure que je suis très vive et que tout s'est passé à 
merveille. 

M. le président : Allez vous asseoir. Fouilloux, vous 

avez très gravement maltraité votre femme, et cela à plu-
sieurs reprises? 

Le prévenu (il parle entre ses dents etde l'air d'un dogue 

à qui l'on voudrait enlever un os) : Je l'ai touchée une 

fois, parce qu'elle le méritait. Si elle a crié, c'est qu'elle a 

les os plus tendres que les miens. Voilllà ! Mais mainte-
nant nous sommes bie:i unis. 

M. le président : Je vous conseille fort de persister dans 

vos nouveaux sentiments; mais le Tribunal ne peut pas 

laisser votre brutalité impunie, malgré le soin que prend 

voire femme d'atténuer votre faute. 

Le Tribunal condamne Fouilloux à 16 fr. d'amende. 

Laplaignane, à l'huissier : Qu'est-ce qu'on a dit? 

L'huissier : Votre mari est condamné à 16 fr. d'a-
mende. 

La plaignante, au président, et avec force révérences : 

Rien que cela? Merci, mon bon monsieur! Ça n'est pas 

cher, et je suis très contente. Ça s'est très bien passé ! ! 

Chemin de fer pour le bois de Boulogne, Neuilly, Passy 

et Auteuil, rue Saint-Lazare, 124; départs de demi-heures 

et de vingt minutes ; prix la semaine : billets simples 

25 c., billets d'aller et retour 40 c. Omnibus spéciaux dans 

Pitris à 15 c, place de la Bourse, boulevard Bonne-Nou-

velle, H, pointe Saint-Eustache, quai de l'Ecole au Pont-
Neuf, et place du Palais- Boy al. 

Bourse «le Paris du 19 Mai ISS-l. 

3 O/O 

4 1/9 

i Au comptant, D" 
\ Fin courant — 

S Au comptant, D" 
Fin cour 

68 
68 

20.— Baisse 
10 — Baisse 

irant. 

94 75 — Bais se 
94 10.— Baisse 

30 c. 
23 c. 

iii c. 

90 c. 

AXS OOMSTAKÏ. 

3 PpO j . 22 déc .... 68 20 
3 0[0 (Emprunt) 
— (Jert.de lOJOlï. et 

au-dessous Qi 73 
4 0|0 j. 22 mars — -
4 1[2 0[Q j. "22 mars. 
4 1[2 0[0 de 1852.. 94 73 
4 1(2 0|0 (Emprunt). 
— Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 
Act. de la Banque. . . 2^20 — 
Crédit foncier 480 — 
Société gén. mobil.. . 623 — 
Crédit maritime. . . . 490 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. (C. Rotsch.). . — 
Emp. l'iém. 1830.. 81 
Home, 3 0(0 81 

A TERME. 

3 0|0 

3 0|0 (Emprunt) 
4 1(2 0[0 1852 
4 1|2 0|0 (Emprunt). 

1" Plus Plus Dern. 
Cours. haut. bas. cours. 

liF '30 68 3Q 67 60 68 10 
67 60 67 75 67 60 67 73 
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| FONDS DE LA VILLE, ETC. 

| Oblig. de la Ville... 
| Emp. 23 millions.. . 1020 — 
j Emp. 50 millions... 1095 — 
| Rente de la Ville. . . 
| Obligat. de la Seine. 
| Caisse hypothécaire. — — 

— | Quatre canaux 1095 — 
| Canal de Bourgogne. — — 

— | Palais de l'Industrie. 107 50 
— | VALEURS DIVERSES. 

— | H.-Fourn. de Mono. — — 
— j Lin Cohin 
— j Mines de la Loire. . . 495 — 

j Tissus do lin Maberl . 
— j Docks-Napoléon 194 25 
75 | IL-Fourn. d'Herser, 212 50 

1[4 | Comptoir Bonnard. . — — 
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Saint-Germain 710 
Paris a Orléans 1107 
Paris à Rouen 916 
Rouen au Havre 470 
Strasbourg à Bâle. . . 380 
Nord 807 
Chemin de l'Est.... 750 
Paris à Lyon 910 
Lyon à la Méditerr. . 750 
Lyon à Genève 467 50 
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l'Amour 
PALAIS-ROÏAL. — 33,333 fr. 33 c, le Meunier 
PORTE-SAINT-MARTIN. — La Hôte au bon Dieu. 
AMUIGU. — Les Contes de la Mère l'Oie. 
GàiTi. — Les Cosaques. 

THÉÂTRE IMPÉRIAL DU CIRQUE. — Constantinople. 
CIRQUE DE L'IMPÉRATRICE. — Soirées équestres tous lei 
COMTE. — Petit-Poucet, Fantasmagorie. 

FOLIES.— Beaux jours, la Hache, Grisettes, Femme. 
DÉ LASSE MENS-COMIQUE s. — Les Guides, Marié, Pinceau 

BEAUMARCHAIS. — Les Sept femmes de Barbe-Bleue. 
LUXEMBOURG.— Les Russes. 

THÉÂTRE DE ROBERT-BOUDIN (boulevard des Italiens 
Tous les soirs à huit heures. 

HIPPODROME. — Exercices équestres les mardis 
dis et dimanches, à trois heures. 

ARÈNES IMPÉRIALES. — Exercices équestres les dimanche 
lundis, à trois heures. 
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RANELAQH — Aujourd'hui samedi, première 
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SPECTACLES DU 20 MAL 

OPÉRA. — 

FRANÇAIS. — Les Femmes savantes, le Misanthrope 
OPÉRA-COMIQUE. — L'Etoile du Nord. 

ODÉON. — Que dira le monde? les Ricochets. 

THÉÂTRE LYRIQUE. — La Reine d'un jour, Maître Wnif 
VAUDEVILLE. — Le Marbrier. Ullrat«. 

VARIÉTÉS. — Question d'Orient, M. La Palisse Pm„„- . 
Cvuw.c» _ I n f.onHrP Ao M. TWim. ' "P™
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

MAISON RU DE L'OUEST 
Etude de 31e Atlrïcn TIXIEB, avoué a Paris, 

rue Saint-IIonoré, 288. 
Jeudi 1" juin 1854, vente en l'audience des sai-

sies immobilières du Tribunal civil de la Seine, 
D'une MAISSOM avec jardin, sise à Paris, rue 

de l'Ouest, 28. 

Mise à prix : 23,509 fr. 
S'adresser à SS" Paul, Audouin et 

Yalbray, avoués à Paris. (2645) 

MAISON A BELLMSLLE 
Etude de M' C©2f âlOTSM, avoué,- rue Ber-

gère, 18. 
Vente sur surenchère, au Palais de-Justice, le 

jeudi 1" juin 1854, à deux heures, 

D'une MAÏfcSO* à Belleville, rues de Constan-
tine et des Arts, 1 . 

Mise à prix : 23,973 fr. 
S'adresser audit W C'OS2.4R'SrJ!* ; 

Et à M ,s Benoist, Pierret et Juoss, avoués. 

(2640) 

Compagnie «ÏM claemSn «Se fer rie 

PARIS A CAE» A OiËRROlKi. 
MM. les actionnaires sônt prévenus que l'échan-

ge des actions provisoires nominatives contre les 
actions définitives au porteur aura lieu au siège 
de la Compagnie, rue d'Amsterdam, 11, de dix 
heures à trois heures, à partir du 22 mai cou-
rant. 

Les actions qui ont effectué le versement de 150 
francs exigible depuis le 20 février dernier, seront 
seules admises à cet échange, conformément aux 
dispositions de l'article 8 des statuts. 

Le service des transferts d'actions provisoires 
sera en conséquence supprimé il dater du 18 niai 
courant. 

Pour le conseil d'administration et par son or-
dre, 

Le chef de l'exploitation, 

G. DE LAPEÏRIÈRE . (12178) 

SOCIÉTÉ 1 SERVICES MARITIMES 
des messageries lsupérliiles. 

AVIS. 

Le conseil d'administration a l'honneur de pré-
venir MM. les actionnaires que l'assemblée an-
nuelle, pour la reddition des comptes de l'exercice 
1853, est convoquée pour le samedi 10 juin 1854, 
à midi précis, au siège de la société, rue Notre-
Dame- des-Victoires, 28. 

L'assemblée aura en outre à délibérer, en con-
formité des articles 5 et 29 des statuts, sur l'é-
mission des actions de la deuxième série. 

Pour avoir droit d'assister à l'assemblée géné-
rale, il faut être titulaire de cinq actions au moins, 
dont la possession se trouve régulièrement con-
statée par transferts opérés avant la publication 
de l'avis de convocation. Nul ne peut représenter 

un actionnaire ayant droit de faire partie de l'as-

semblée générale, s'il n'est lui-même membre de 
cette assemblée (article 27 des statuts). 

(12102) 

ï'ojsr l'éclairage par le gaz. 

MM. les actionnaires sont prévenus que l'as-
semblée générale annuelle aura lieu 
le jeudi 1" juin, à midi précis, au siège social, 
rue Jacob, 30. 

Pour être admis à cette assemblée, il faut être 
porteur a'au moins dix actions. 

A l'issue de l'assemblée générale annuelle aura 
lieu une assemblée générale extraor-
dinaire, à l'effet de délibérer et voter sur d'im-
portantes mesures proposées par les gérants. 

Tout porteur d'actions, quel qu'en soit le nom-
bre, a le droit d'assister à cette assemblée ou de 
s'y taire représenter par un fondé de pouvoirs 
actionnaire lui-même de la Compagnie. 

Les actions devront être déposées au siège so-
cial dans les trois jours qui précéderont les deux 
assemblées. IF sera délivré en échange un récé-
pissé qui servira de carte d'admission. Cette 
condition est de rigueur. (12172) 

iVICJ MM. les actionnaires de la Compagnie 
il Ho. lionl» U lUlili'CBlïrË, pour l'é-
clairage par le gaz, sont prévenus que l'assem-
blés générale extraordinaire, qui avait été ajour-
née au 18 courant, est définitivement fixée au 
vendredi 26 mai, trois heures précises, salle Herz, 
rue de la Victoire, 48. (12169) 

AYIS. 

MM. les actionnaires de la Compagnie du Cours 
de la Banque et de la Bourse, formée sous la rai-
son sociale C »Iî C'HQIMY et C% sont convo 
qués en assemblée générale extraordinaire pour le 
mercredi 31 mai durant, à quatre heures préci-
ses du soir, au siège social, rue de Bichelieu, 79, 
pour nommer les membres du conseil de survei! 
lance de la société et délibérer sur une proposi 
tion do la gérance ayant pour objet de lui ad-
joindre deux co gérants et de déterminer leur 
pouvoir. (12177) 

rAÎIÏ1 ^ Di^AI'l 1,600 pages. Nouvelle édi-
liUDllij DjMiyUi* tion, revue et mise au cou-
rant jusqu'à 1854. — Prix 12 fr., et franco 15 fr. — 
Paris, Paul Dupont, 45, rue de Grenelle-St Honoré. 

(12100) * 

GRAÎISJÉRARDjr^iïSrS 
Cabinet spécial pour la vente des fonds decommerce. 

(12080; * 

LE SIROP D'ECORCES D ORAMES 
amères, en harmonisant les fonctions do l'esioraac 
et des intestins, enlève les causes prédisposantes 
aux maladies, rétablit la digestion, guérit la con-
stipation, la diarrhée et la dyssenterie, les mala-
dies nerveuses, gastrites, gastralgies, aigreurs et 
crampes d'estomac, abrège les convalescences. -
Prix du flacon, 3 fr.— Dépôt dans chaque ville.-
L-P. Laroze, uh . , r . N'-des -Petits-Cham ps,26, Para 

(12113) 

Nou- ftil'IUri? GALVANIQUE ÉLECTRIQUE 
veau DAIIUAUL pour la guérison radicale des 
hernies et ruptures, ayant obtenu un diplôme du 
gouvernement autrichien e. breveté de différente* 
cours. N. BIONDE m r. Nve-des Pctits-Cliampi.iB. 

(12168) 

MTTOAAGE DES TACHES 
;ur la soie, le velours, la laine, sur toutes les étoiles 

et sur les gants de peau par la 

BESmE-COLLAS. 
1 lr. 25 c. le flacon. — 8, rue Dauphine, à Paris. 

(12070) 

EAU TUNIQUE 

PARACHUTE DES Œil 
De CHÀLMIN, Chimiste. 

Cette composition est infaillible pour anjlerpfgn 

ement la chute des cheveux; elle en ewweM»»» 
loration, nettoie parfaitement le cuir cheuetti, au » ■ 

•matières graisseuses et pellicules blanchâtres ; ses f'v 

lés régénératrices favorisent la reproduction de "» " . 
fhevelix, les fait épaissir, les rends souples et w m -

|et empêche le blanchiment; GARANTIE. -tia»"' j 

con, 3 francs. -, >
t 

FABRIQUE à Rouen, rue de l'Hôpital, M. -
 Y 

■1ans toutes les villes de France ; et cheî »• 
DIN , passage Choiseul, 19. 

ïi» i>ul»Hc:itlou légale des Actes île Société est obligatoire daiss la GAZfiTTti DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Ventes mobilière!!!. 

VENTBSPAR AUTORITÉ DE JUSTICE. 

A Batignolles-Monceaux, rue Truf-
taut, 75. 

Le 21 mai. 
Consistant en une caisse en fer, 

bareaux, casiers, tables, etc. (2649; 

Place publique de Batigno'.les. 
Le 21 mai. 

Consistant en bureaux, carton-
îiier, fauteuils, chaises, etc. (2650) 

Sur la place delà commune d'Au-
teuil. 

Le 21 mai. 
Consistant en comptoir, tables, 

giaces, œil de Pœuf, etc. (2651) 

bons des associés sont les mêmes, 
cependant M. Delmas plus particu-
lièrement fuit les affaires et M. Mail-
let tient les écritures. 

Pour extrait : 

MOYNIER. (9098) 

times, dixième compris, signé Pom-
mey. 

H. VlGOUROUX, GORGEOT. 
(9099) 

SOCIETES. 

Cabinet de M. MOYNJER, rueNotre-
Dame-de-Naïareth, 4i,.à Paris. . 

D'un acte fait double sous seings 
privés à Paris, le seize mai mil huit 
c.'Bt cinquante-quatre, entre M. 
Adrien DELMAS , confectionneur 
<lhabils, demeurant à Paris, rue 
Jran-JaMjues-PLOusseau , 3, d'une 

part, et M. Aniaud-Josepli liAILLEÏ, 
employé, demeurant a Paris, rue 
Montmartre, m, d'autre pari, ledit 
acte enregistré à Paris le di\-liuit 
<indif, folio 1CG, recto, case S, par 
Pummey, qui a perçu cinq traces 
cinquante centimes, il appert : 

Que les susnommés ont entre eux 

formé une socief- 1 : en nom collectif 
ïutis ta raison DELMAS et C«, pour 

exploiter le commerce de confec-
tion d'habillements pour hommes 
•en gros, dont le siège est à Paris, 

rue Montmartre, IS; que M. Delman 
a seul la sigualurc sociale; que la 

tsoeiété commence le susdit seize 
un ai mil huit cent ciuquanle-qua-

*re, pour finir après dix années con-

sécutives de durée; que les attribu-

D'un acte sous seings privés, en 

date à Paris (lu onze mai mil huit 
cent cinquanle-quatre, enregistré à 
Paris le même jour, folio 119, case 5, 
reçu cinq francs cinquante centi-
mes, signé Ponimey, 

11 appert : 

Qu'une société en nom collectif a 
été formée sous la raison UORGEOT 

et VlGOUROUX, cnlre MM. Nicolas 
GORGEOT, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint- Merry, 32, et II. Hilaire 
VlGOUROUX, ancien chef (l'instilu-
!ion, demeurant à Paris, rue Dau-

phine, 20, pour la fabrication des 
papjcra dentelle et de fantaisie. 

Que le siège social est établi à Pa-
ris, rue Neuve-Saint-Merry, 32, 

Que l'apport de Gorgeot se com-
pose d'un matériel évalué à la som-
me de sept mille francs. 

L'apport de Vigouroux en une 
somme de cinq mille francs à four-
nir pour les besoins de la société. 

Que Chacun des associés aura la 
signature sociale, mais ne pourra 
eu faire usage que pour l'acquit des 
factures ou tes promesses de com-
mission. 

Qu'il ne pourra être créé aucun 
billet, donné d'endossements, fait 
de letires de change ou obligalions 

qu'avec le «oncoori et la signature 
personnelle des deux associés. 

Que ladite société est contractée 
pour six années, qui ont commencé 
le vingt cinq avril de cette année. 

Pour extrait conforme, Paris, le 
douze mai mil huit cent cinquante 

quatre, signé Gorgeot, signéll. Vi-
gouroux. 

Bureau des aclcs sous seings pri 
vés, enregisire à Paris le douze mai 

nul huit cent cinquante-quatre, fo 

lio m, reçu deux francs vingt cen 

D'un acte sou3 seings privés, fait 
double à Paris le neuf mai mil huit 

cent cinquante-quatre, dûment en-
registré, 

Entre madame EuphrasieBARRK, 
épouse autorisée et assistée du 

sieur Emile TE RM EU F, demeurant 
ensemble à Paris, rue Saint-Hono-
rô, 293, 

Et madame Virginie CARF.L, é-
pouse de M» Jean-Antoine 11R0U6-
SV, notaire àCeyrae (Aveyron), de 

lui dûment autorisée, demeurant 
ladite dame ;\ Paris, rucSaint-Ho-
noré, 293 ; 

Il appert que la société créée pour 
neuf ans, par aclesous seings privés 
du dix-sept mai mil huit cent cin-
quante-deux, sous la raison sociale 

Êuphrasie liARIlE , femme TER-
MEUF, pour l'exploitation de la lin-
gerie, dont le siège avait élé fixé à 

Paris, rue Sainl-Bonbré, 293, est et 
demeure dissoute à partir dudit 
jour neuf mai, et que la liquidation 

ayant élé faite entra lesdites parties, 
après l'apurement de leurs comp-
tes respectifs, elles se sont recon-
nues quiltes l'une envers l'autre. 

Pour extrait : 

E. BARRÉ , femme TERMECF. (9i0t) 

Il appert, 

Que la société formée entre tes 
sus-nommés, par acte sous signa-
tures privées, en date du dix-huit 
avril mil huit cent cinquante et un, 
enregistré à Paris, le vingt-cinq du 
même mois, folio 58, verso, case i, 
par Darmengaud, quia perçu les 
droits, ayant pour objet la fabrica-
tion des conserves alimentaires, 
sous la raison sociale L1GER et C», 
et dont le siège devait êlre à Buénos-
Ayres; ladite société, modifiée d'un 
commun accord par acte sous seings 
privés, passé double entre les par-
ties, le dix avril mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré à Paris le 
dix-sept du même mois, folio 19, 
verso, case 7, par Darmengaud, qui 
a perçûtes droits, 

Est et demeure dissoute à partir 
du premier avril dernier. 

MM. Le Campion et Théroulde 
donnent tous pouvoirs à M. Liger 
de Lihessarl pour faire publier la 
présente dissolution. 

Pour extrait : 

Signé, II. TOURNADRE (9102) 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Etude de M» TOURNADRE , avocat 
agréé, rue Louvois, 10. 

D'un acte sous signatures privées, 
fait double à Paris, le dix mai mil 

huit cent cinquante-quatre, enre-
gistré le dix-huit du même mois, 
par le receveur qui a reçu cinq fr. 
cinquante cent., passé entre : 

l°M. LIGER DE LlliESSAHT, an-
cien ofllcier de marine, demeurait! 
à Paris, impasse Mazagran, s, 

Et 2° MM. LE CAMPION ,:t THÉ-

. ROULDE, négociants, demeurant ù 
• Grainville; 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix a quatre heures. 

Par aelc sous signalures privées, 
endale du quatorze mai mil huit 
cent cinquante-quatre, enregistré, 

La société formée en commandite 
sous la raison sociale CHARRIER el 
(>, ayant pour titre: Entrepôt cen-
tral des épiciers réunis, el dont le 
siège est à Paris, rue des Murais-
Sainl-Germain, 16, est cl demeure 
dissoule. 

M. Charrier, ancien gérant, est 
chargé d'en faire la liquidation, 
sous le conlrùle du conseil de sur-
veillance, el par les soins de M. 

Brouillon père, son mandataire, dt-
meuranl à Pans, rue Jacob, M. 

Pour faire publier, tous pouvoirs 

sont donnés au porteur du présen' 
extrait. 

Pour extrait: 

Signé : CHARRIER. 

Par procuration Charrier; 

BROUILLON. (9ioo) 

Faillite». 

DECLARATION'3 DE FAILLITES. 

Jugements du 18 MAI 1854 , qui 
déclarent la faillite ouverte et en 

fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour: 

Du sieur SEVRÉ (Charles-Augus-
te 1 , limonadier, rue St-Germain-
l'Auxerrois, 45; nomme M. 'frelon 
juge-commissaire, et M. Héron, rue 
Paradis - Poissonnière , 55, syndic 
provisoire (N ,J H624 du gr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉA.NCIERS, 

Sont invités à se rendre au Tribunal 
de commerce de Paris , salle des as-
semblées des faillites j Mil. les créait 
ciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur GAUVAIN (Henri-Re-
my), quincaillier, rue Neuve-St-Dc 
nis, 5, le 26 mai à s heures (N° 11609 

du gr.); 

Du sieur LABROUSSE (Raimond-
Henri), nég. commissionnaire, rue 
de Montliyon, 7, le 27 mai à 9 heu-
res (N» 11553 du gr.); 

Delà société BERLIOZ et IiolSTEL 
(Louis et Henri), passementiers, 
rueRambuteau, 85, le 27 niai à 10 

heures (N» 11610 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans la-
quelle M. le juge-commissaire doit les 
consulter, tant sur la composition de 

l'élut des créanciers présumes que sur 
la nomination de nouveaux syndics. 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets 

ou d'endossements de ces failliies 
n'étant pas connus, sontpriés de re-

mettre au greffe leurs adresses, 
afin d'être convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 

leurs titres de créances, accompagnés 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommet à réclamer, Mil. 
les créanciers : 

Du sieur PRONTAUT (Jacques-
Victor), droguiste, rue de Paradis, 

8, au Marais, entre les mains de M. 
Battarel, rue de l'Echiquier, 38, 

svndiede la faillite (N° 11557 du 

gr-); 

Du sieur DEVILI.ERVAL (Jean-
Pierre), polier de terre, rue Neuve-

St-Médard, 2, entre les mains de M. 

Baltarel, ruede l'Echiquier, 38, syn-
dic de la faillite (N» 11510 du gr.); 

Du sieur LEFE VUE (Louis-Fran-
çois), md de nouveautés à Neuilly 

(Seine), avenue de Neuilly, 141, en 
Ire les mains de M. Ilérou, rue Pa-

radis-Poissonnière, 55, syndic de la 
faillite (N° 11549 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de là loi du 28 mai 1831 , être procédé 

A la vérification des créances, qui 

commencera immédiatement après 
l'expiration de ce délai. 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

rota UftorriSAocs D'ACTIF. 

A
1

. H. Un mois après la date de ces 

jugements, cliatiiic créancier renne 

dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 17 mai. 

Des sieurs WERNYGK et ROST-
BA1LLY, négociants, rue du Tem-
ple, 203 (N° 11473 du gr.). 

Du sieur HUGUES (Jacob-Michel), 

passementier, rue des Ecuries d'Ar-

tois, 10, fauh. St-Honoré (N- 1 1042 

uu gr.). 

ASSEMBLEES DU 20 HAÏ 1854. 

HUIT HEURES : Cournier, directeur 
du théâtre de la Porte-St-Marlio, 
délih. 

NEUF HEURES : Tavernitr, bou-
cher, synd. — Tamisier et C«, 
Comptoir du libre échange, id. — 

Tamisier personnellement, nég., 
id. — Debleil, ent. de maçonne-

rie, clôt. — Roidé, ent. de serru-
rerie, id. — Hourlon, parfumeur, 

id. — Kiffer, mécanicien, id. — 
Theuré, anc. boucher, conc. 

DIX HEunF.s : Bladviel et C«, impr. 
sur étoffes, vérif. 

simi : Laruai, md de dentelles, clôt. 

— Dlle llouèl, lingère, lu. — Ro-
binet, nég. commiss., eonc. — Le-

quién, boulanger, id. — Dlles De-
bea'tchamp, lingères, redil. dt 
comptes. 

UNE HEURE -.Devoir, peintre déco-
rateur, synd. — Bonheur-Gaffré, 
fab. de casquettes, id.— Mole, md 
de dentelles, conc. 

TROIS HEURES . Dame Morisc, lin-
gère, synd.— I.amy, mdde rouen-
ncries, vérif, — Rrandès, nég. 
commiss., id. — Solignac, une. 
nég. en tissus, id — Gilles jeune, 
md de cotons, clôt. — Berlin, Na-
vet et (>, couvreurs, conc. —Mas-
son de Puitneuf, graveur, id. 

avoué. ijdi 
Demande en séparation J 

enire Carohne-Lo.'i^ ■
 n

, 

et Maurice FLOL R ,
 M

h 
du Faub.-St-Martm, so. 

avoué. .
 co

tp.-

Mgemcnt de f P^VS 
tt de biens ent »»",

 m
>, r* 

et Clément L0l !>ON ,J^
[re4

 De-

de la Vannerie, 36. -

vaux, avoué. . „,* 

Jugement de sépara ho" 

etde bien?^i
u

G
» et Jean-François w

 J(
, 

Paris, rue de ,1a Caw«« 

Levaux, avoué. .
 ni(

j 

Jugement de séparabo» ̂  
tre Joséphine-* >M$

Al
-, » ptf* 

MépurutloiiM. 

Enregistré à Paris, le Mai 1854, F' 

Jtegu deux frênes vinft centime;, 
UlPtUMERlE m A. GUYOT, RUE NEUVE-DES-MATIIURINS, 18. 

Demande en séparation de biens 
entre Malhllde-Loulse SEGUIN el 
Marie - Anne - Philippe- Auguste 

LECOAT DE KÉRVEGUEN, à Pa-
ri», rue de Clichy, 28 — Callou 

u Pag** 

livier,28 »
n8

L .PîSn,»ÏÏS5 
_ M me veuve 1 *

 uve 
St-Louis,»4. --^

aU
, «. 

so ans, rue du rou
 r

iie »°V 
Champagmeux, »JJ^

 l4
ans,^ 

bourg, '••r
p

¥i.BreWun^> 

«-.
Thor

,l'-Tw»
u,

.p^* 
tome, •*

0J
-„,

ln
^ so. ' + 

quai de la RfPf&rMitoili -

""'"Mme Gourwj, ,5, >*w $ 

n. 23 

Cour légalisation de 1 

La maire du 1" 

 ' A Gin 0*' 
i «ignature A-

 u 

W
rondi«e^

)eDt, 



pIfl!A
tfCHE 9A MM 1654 2T ANMâK. 

N. 8380 

DIMANCHE 21 MAI 1854 

TRIBU 
^•**£5ÏÏ£. JOURNAL DE JURISPRUDENCE ET DES DÉRATS JUDICIAIRES. 

Un an, 72 fr. 

36 fr. | Trois mois, 18 fr. 

tans ^rt en EUS , n°«r les pays 
••c r= échange poslal. 

MSW/KEAKJXt 

RUE HARLAY-DC-TALAIS, 2, 

au coin du quai de l'Horloge, 

. à Paiis. 

(Les lettres doivent être affranchies.) 

Sommaire. 

E
_ Tribunal civil de la Seine (t" ch.) : 

!'-
T1

!
X

.^s dramatiques; distribution des rôles; droit des 

^"
Vl

. ■ le Marbrier, par MM. Alexandre Dumas et 

'
jleU

'vïck. '— Demande en nullité de mariage; mariage 

gracié en Angleterre et suivi d'un mariage contracté 

C

" ^"BIJHNELLE. — Cour de cassation (ch. criminelle). 

^tdletin' Distribution d'écrits; bulletin électoral; con-

clues prud'hommes; autorisation préalable. — Diffa-

• n- mémoire en défense; administration départe-

^"talé" plainte du préfet; qualité; non-recevabilité. — 

»
en

.» d'assises de la Charente : Parricide; complicité 

de l'accusé. — Cour d'assises du Rhône 

f 'fative d'assassinat sur la personne d'un sergent de 

j
c;

 quatre accusés. 

JUSTICE CIVILE 

TRIBUNAL CIVIL DE LA SEINE (1" ch.). 

Présidence de M. Martel. 

Audience du 20 mai. 

_
M8

 DRAMATIQUES. DISTRIBUTION DES ROLES. — 

"
 fli

'
r
 jjs AUTEURS. — Le Marbrier, PAR MM. ALEXAN-

DBE
 DUMAS ET BRUNSWICK. 

Le Marbrier, pièce en trois actes de MM. Alexandre 

\y
im

$ Brunswick, dans laquelle doit jouer Bocage, et 

dont la première représentation était annoncée par le théà-

iredu Vaudeville pour lundi prochain, a été l'occasion 

d'un procès qui a été soumis aujourd'hui à la première 

iiatnbre du Tribunal sous la présidence de M. Martel. 

JIM. Dumas et Brunswick s'opposaient à la representa-

liea, en se fondant sur ce que la direction avait changé la 

distribution des rôles faits par eux lors de la remise du 

manuscrit. Le rôle principal avait été donné à M"" Doche, 

tlun rôle de mère avait été distribué d'abord à M"' Marly, 

(X-artislc du théâtre de Bruxelles, puis à M 11 ' Restout. La 

pièce avait été répétée avec le concours de ces artistes; 

mus M"" D >ehe devant quitter Paris le 15 mars, en vertu 

de suit congé, et M"" Marty el Restout ayant successive-

ment (]uillé le Vaudeville, les deux rôles avaient été don-

nes à M 11 ' Saint-Marc et à M"" Chambéry. 

En apprenant cette nouvelle distribution des rôles, les 

juteurs avaient protesté par acte d'huissier contre la re-

pèentation et déclaré s'opposer à ce que la pièce fût 

j'aiiée avec une distribution de rôles non agréée par eux, 

il, par suite de la persistance de la direction du Vaude-

tii/e, l'affaire a dû être portée devant le Tribunal. 

MM. Alexandre" Dumas et Brunswick demandaient qu'il 

fût fait défense de jouer leur pièce jusqu'au moment où, 

par suite du retour de M"" Doche, elle pourrait reprendre 

le rôle qui avait été fait pour elle et à qui ce rôle avait été 

donné par les auteurs, en vertu du droit de distribution 

qiti n'appartient qu'à eux seuls, en vertu des usages con-

tants d'une clause formelle des traités conclus par la com-

mission dramatique avec les auteurs. 

M. Thibaudeau, directeur du Vaudeville, répondait que 

si la pièce n'avait pas pu être jouée par Mm° Doche, c'était 

par suite du retard apporté par les auteurs dans la remise 

de leur manuscrit; qu'il y avait donc là une impossibilité 

qui provenait du fait des auteurs, et que s'ils n'agréaient 

pas la distribution qu'il avait fallu faire, il y avait lieu à 

en référer à des arbitres, conformément à la clause com-

promissoire contenue dans le traité conclu avec la com-

mission des auteurs dramatiques. Il ajoutait que des dé-

penses considérables avaient été faites, qu'il y avait eu 

paiement à M. Dumas de la prime convenue, et que les 

auteurs ne pouvaient, en cet état, s'opposer à la représen-

te
-
 Paillard de Villeneuve, avocat de MM. Alexandre 

twmas et Brunswick, a soutenu le bien fondé de leur de-

Henri Celliez l 'a combattue au nom de M. Thibau-
m\ directeur du Vaudeville. 
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avons rapporté les débats dans la Gazette des Tribunaux 
des H et 16 mai : 

« Attendu que, 'e 15 août 1841, Caroline Hédelmone Soubi-
ran et Eugène Pavy, après dos publications régulièrement fai-
tes en Franc, ont déclaré s'unir par mariage devant un mi-
nistre de la paroisse de Saint-Paul, à Londres; 

« Attendu que toutes les- formalités requises par la loi an-
glaise ayant été observées, et les parties contractantes ne s'étant 
trouvées dans aucun des cas d'incapacité personnelle prévus 
par les lois de leur pays, le mariage dont il s'agit est complè-
tement valable et ne peut èlre attaqué ; 

« Qu'il eu résulte que le second mariage, contracté le 27 
janvier 1853, à la mairie du deuxième arrondissement de Pa-
ris, entre la même Caroline-Hédelmone Soubiran et Théodore 
Privât est radicalement nul ; 

« Que les conventions matrimoniales passées devant Beau et 
son collègue, notaires à Paris, le*25dudit mois de janvier, 
doivent aussi être annulées en même temps que le mariage en 
vue duquel elles avaient été conclues ; 

« Qu'elles pourraient seulement servir, à défaut de preuves 
contraires, à la constatation des faits qu'elles énoncent; 

« Attendu que, sous les articles 2 et 5 de ce contrat stipu-
lant le régime de la séparation de biens, il est dit que les 
biens apportés en mariage par la future épouse consistaient 
notamment dans la somme de 150,000 fr., dont 78,000 fr. 
employés à liquider en partie lés affaires de Privât, futur 
époux, qui le reconnaissait et s'en (^instituait débiteur, et 
72,000 fr. eu deniers comptant, dont Privai ne serait respon-
sable qu'autant que la future épouse lui en ferait ultérieure-
ment remise; 

« Mais qu'il est établi par tous les documents produits qu'à 
cette époque la femme Pavy, connue sous le nom de Soubiran, 
ne possédait aucune fortune, et que, depuis 1850, Privât lui-
même avait subvenu à ses besoins; 

« Qu'ainsi les clauses sus-relatées du contrat de 1853 é-
taient contraires à la vérité et avaient pour but de consti-
tuer, au profit de la future épouse, un avantage indirect; 

« Qu'elles ne peuvent donc être invoquées aujourd'hui par 
Pavy pour réclamer comme chef de la communauté, contre le-
dit Privât, la restitution de sommes que celui-ci n'a jamais 
reçues ; 

« Attendu que Pavy n'est pas mieux fondé dans sa demande 
en dommages-intérêts que Privât; qu'en effet, depuis 1846, 
époque à laquelle il avait vendu à la femme un mobilier de 
000 fr., il l'avait complètement abandonnée, -ne lui donnant 
plus d'autre nom que celui de Soubiran; que, dans une telle 
situation, il ne peut donc prétendre quo le mariage de 1833 
lui ait causé aucun préjudice; 

« Que rien ne prouve d'ailleurs que Privât ait agi de mau-
vaise foi et avec connaissance du mariage de 1811; 

« Attendu que Priva 1 , après avoir déclaré qu'il n'avait en-
tendu assigner Pavy en dommages-intérêts comme assistant 
sa femme, s'est aussi désisté, quant à présent, de ce chef de 
demande contre la temme Pavy elle-même ; 

« Par ces motifs, 
« Déclare Privât mal fondé dans sa demande en nullité de 

mariage du 15 août 1841, et l'en déboute; 
« Déclare nul le mariage contracté, le 27 janvier 1833, de-

vant le maire du deuxième arrondissement de Paris; 
« Ordonne qu'il sera fait mention du présent jugement en 

marge des deux doubles dudit acte de mariage; 
.« Déclare également nulles les conventions matrimoniales 

reçues par Beau, notaire, le 25 janvier 1853, enregistré; 
« Déboute Pavy de sa demande contre Privât, tant en dom-

mages-intérêts qu'en restitution de 150,000 fr.; 
« Donne acte à Privât de cequ'il s'est désisté de sa demande 

en dommages-intérêts contre les époux Pavy ; 
« Et attendu que les parties succombent respectivement 

dans leurs demandes, compense les dépens à l'exception de 
ceux de l'enregistrement et des levée, signification et exécution 
du présent jugement, lesquels seront supportés par Privât. » 

tiQ
U
„^P?,^ e ; mais que ces allégations ne sont pas justifiées, 

ars il e 

J.
All

e'udu 

préfet pour intenter une action en police correctionnelle 

au sujet d'une diffamation contre l'administration départe-

mentale. 

Rejet du pourvoi formé par Ignace Grasse, contre l'ar-

rêt de la Cour impériale de Colmar, chambre correction-

nelle, du 23 novembre 1853, qui l'a condamné à quinze 

jours d'emprisonnement et 500 fr. d'amende, pour diffa-

mation envers l'administration départementale du départe-

ment du Bas-Rhin. 

M. Aylies, conseiller-rapporteur; M. Bresson, avocat-

général , conclusions conformes ; plaidant , M" Lenoël, 

avocat. 
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 MARIAGE CONTRACTE 

MARIAGE CONTRACTE EN 

COUR D'ASSISES DE LA CHARENTE. 

(Correspondance particulière delà Gazette desTribunaux.) 

Présidence de M. Védrines, conseiller à la Cour 

impériale de Bordeaux. 

Audiences des 12 et 13 mai. 

PARRICIDE. COMPLICITÉ DE L\ MÈRE DE L'ACCDSÉ. 

Aubucher fils a vingt-deux ans à peine. Sa figure com-

plètement imberbe, son teint frais et rose semblent indi-

quer un âge plus tendre encore : c'est à peine s'il parait 

'.-vir neizo ou dix-huit ans, et pourtant il est accusé du 

crime le plus abominable qu'un homme puisse commet-

tre : il est accusé d'avoir tué son père. 

Aubucher assiste froidement aux débats; il ne verso pas 

une larme lorsque interrogé par M. le président il retrace 

lui-même tous les détails de ce drame sanglant qui s'est 

accompli dans la journée du 15 février dernier. Il ne sem-

ble pas ému lorsque les témoins racontent les circonstan-

ces douloureuses de cette affaire. Tant de calme, tant de 

froideur chez un enfant de cet âge, après un pareil crime, 

produit une triste impression sur l'auditoire. 

La femme Aubucher est assise à côté de son fils; enve-

loppée dans une vaste cape, elle cherche à se soustraire 

aux regards avides delà foule; néanmoins, l'on peut re-

connaître sur ses traits une ressemblance assez grande 

avec son fils. Elle n'adresse pas une parole à ce fils qu'el-

le a près d'elle, et tous les deux semblent complètement 

étrangers l'un à l'autre. 

M. le greffier donne lecture de l'acte d'accusation, d'où 

réfcullent.les faits suivants : • 

« Jean Aubucher père habitait depuis plusieurs années 

la commune de Rougnac, il y occupait au village do la 

Somme une maison, où il vivait en commun avec Antoi-

nette Devaire, sa femme; François Aubucher, son fils aî-

né, âgé de_ vingt et un ans, et Aubucher, son fils plus 

jeune, enfant qui en compte onze à peine; son second fils, 

âgé de dix-sept ans, avait depuis peu quitté la maison pa-

ternelle, et servait en qualité de domestique dans une 

commune voisine. Depuis bien longtemps déjà Aubucher 

père était en butte aux mauvais procédés et aux violences 

de sa femme et de son fils aîné. 

« Les mauvais traitements exercés envers lui étaient 

devenus tels, que le 8 février dernier il avait cru devoir al-

ler se plaindre au maire de la commune et implorer sa 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR DE CASSATION (ch. criminelle). 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 20 mai. 

DISTRIBUTION D'ÉCRITS. — BULLETIN ÉLECTORAL. — CONSEIL 

DES PRUD'HOSIMES. — AUTORISATION PRÉALABLE. 

Les dispositions de l 'article 6 de la loi du 27 juillet 1849 

sur le colportage, et la distribution d 'écrits, imprimés, 

etc., sont générales et absolues, et ne comportent au-

cune exception. 

Et te Tribunal qui en excepterait la distribution de bul-

letins imprimés, contenant des noms de candidats à un 

conseil des prudhommes, admettrait une distinction non 

autorisée par la loi et violerait cet article 6, sous l 'applica-

tion duquel rentre celle distribution. 

Cassation, sur le pourvoi du procureur-général près la 

Cour impériale d'Aix, d'un anêt de cette Cour (chambre 

correctionnelle), du 3 mars 1854, rendu en faveur du sieur 

Esmenard. 

M. Jallon, conseiller-rapporteur; M. Messon, avocat-

général, conclusions conformes ; plaidant, M' Costa, avo-

cat du défendeur. 

DIFFAMATION. MÉMOIRE EN DÉFENSE. ADMINISTRATION 

DÉPARTEMENTALE. PLAINTE DU PRÉFET. — QUALITÉ. 

NON -RECEVABILITÉ. 

Lorsque, dans une instance civile, il a été produit un 

mémoire dans lequel des imputations diffamatoires ont été 

adressées à un tiers étranger à cette instance (dans, l'es-

pèce, le préfet du Bas-Rhin au nom de l'administration 

départementale), ce tiers peut intenter une action devant 

la juridiction correctionnelle, qui est compétente pour en 

connaître aux termes de l'article 23 de la loi du 17 mai 

1819. 

Les Tribunaux sont souverains pour apprécier si un 

écrit, produit dans le cours d'une instance, peut consti-

tuer, par sa nature et par son contenu, un mémoire dans 

l'intérêt de la défense d'une des parties, et si dès lors il.se 

trouve protégé par les dispositions de l 'article 23 précité. 

Ou ne peut voir un défaut de plainte de la part du pré-

fet diffamé, dans un écrit distribué aux membres d'un Tri-

bunal et à des personnes étrangères et ayant dès lors le 

caractère de publicité voulue par la loi, lorsque le préfet a 

dénoncé l 'écrit au procureur impérial par une lettre dans 

laquelle il laisse à son appréciation le soin de poursuivre 

le diffamateur. 

Ce moyen, d'ailleurs, ne peut être proposé devant la 

Cour de cassation, lorsqu 'il ne l'a été ni devant le Tribu-

nal de première instance ni devant la Cour impériale. 

11 en est do même du moven tiré du défaut de qualité du 

;es qu'il allait le dénoncer et qu'il le ferait mettre aux 

'■res. Il a ejoulé qu'à la suite de ses menaces il l'avait 

protection. Il lui avait exposé et fait constater dans une 

plainte jointe à la procédure qu'au milieu de scènes vio-

lentes soulevées contre lui, pendant le jour qui venait de 

s'écouler, par sa femme et François, son fils'aîné, la pre-

mière lui avait adressé les menaces les plus graves; que 

son fils l'avait menacé de lui plonger son couteau dans le 

ventre ; et qu'enfin, la veille encore, celui-ci l'avait saisi 

par derrière pendant qu'il était assis près de son foyer et 

s'était efforcé de lui tordre le cou. 

- « Il n'avait pas dissimulé au magistrat les appréhen-

sions sur les dangers auxquels il voyait son existence ex-

posée; ces sinistres pressentiments ne devaient pas tarder 

à se réaliser. Le 15 février dernier, vers sept heures du 

malin, M. de Roffignac, propriétaire et habitant de la 

commune de Rougnac, suivait avec son garde le chemin 

près duquel est située la maison d' Aubucher, lorsqu'il en-

tendit tout à coup la détonation d'une arme à fou. Au 

môme instant, des cris de douleur se firent entendre; les 

deux témoins montèrent alors sur le talus du chemin et 

aperçurent un homme qu'ils reconnurent bientôt pour Au-

bucher père, tenant dans sa main sa figure ensanglantée 

et accourant vers eux en poussant des hurlements. 

« M. de Roffignac s'empressa de porter secours à ce 

malheureux, et le conduisit dans une maison voisine, où il 

reçutles soinsqueréclamait son état. Ses premières paroles 

accusèrent son fils de lui avoir fait avec une arme à feu la 

blessure dont il était atteint. Pendant ce temps-là un san-

glant épisode suivait de près, dans la maison d'AubuclPT, 

le parricide dont elle avait été le théâtre. Une seconde dé-

tonation s'y (était fait, entendre ; après avoir frappé son 

père, Aubucher fils avait tenté de se donner la mort en 

se liraut un coup de pistolet sous le menton. Cette tenta-

tive de suicide n'ayant pas réussi, il s'était relevé et avait 

couru se précipiter dans une mare voisine. Les cris de sa 

mère avaient appelé du secours, il avait élé retiré de l'eau, 

transporté dans son domicile; malgré la gravité de ses 

blessures, il a pu être rappelé à la vie. 

« L'autorité judiciaire fut promptement informée du 

crime affreux qui venait de se commettre. M. le juge de 

paix du canton de Lavalette se transporta dans la journée 

même à Rougnac, et put, dès le lendemain, recevoir la 

déclaration de la victime. 

« Aubucher père, malgré son état de souffrance et los 

difficultés qu'il éprouvait à s'exprimer par suite de sa bles-

sure, expliqua d'une manière très intelligible ce qui s'é-

tait passé; il raconta que dans la matinée du 15 février il 

s'occupait à faire chauffer de l'eau pour faire boire ses 

bœufs; sa femme avait trouvé dans ce fait l'occasion d'u-

ne querelle qui s'était prolongée pendant plus d'une heure; 

son fils, pendant cette discussion à laquelle il so mêlait par 

des paroles violentes et injurieuses contre lui, allait alter-

nativement de la cuisine à la grange, communiquant en-

semble par un corridor; au moment où Aubucher père, 

portant un baquet plein d'eau pour les bœufs, arrivait à ia 

porte de ce corridor donnant dans la grange, il avait élé 

atteint d'un coup de feu tiré par son fils avec une arme 

qu'il n'avait pu distinguer, et avait été renversé sur le 

seuil même de la porte; il avait perdu beaucoup de sang 

dans cet endroit, mais il était parvenu à prendre la fuite 

par le corridor, lorsque" son fils et sa femme l'avaient ar-

rêté et terrassé en face de la porte d'une chambre notre 

ouvrant dans lo corridor; il s'était défendu contre cette 

nouvelle attaque et avait pu s'enfuir par la porte extérieure 
de la cuisine; il avait ainsi gagné les champs. Ce récit, 

recueilli par M. le juge rie paix, résumait, du reste, ce 

qu'Auhttcher avait raconlé aux diverses personnes qui 

l'en loti raient depuis l'événement. 11 ne Ta qu'incomplète-

ment renonvelé devant M. le juge d'instruction, car son 

état a bientôt empiré et il est mort quelques jours après 

le crime des suites de la blessure que son fils lui avait 

faite. , 

« Le rapport des hommes de i'art qui ont procède a 

l'autopsie du cadavre ne laisse aucun doute à cet égard. 

Aubucher fils, interrogé d'abord par M. le juge de paix de 

Lavalette, et plus tard par M. le magistrat instructeur, ne 

pouvait nier un crime dont il avait voulu lui-même faire 

justice. Il s'est efforcé seulement, pour en diminuer l'o-
dieux, d'établir qu'il avait été le résulat d'un acte tout ins-

tantané, dont il n'avait point à l'avance arrêté la perpé-

tration, mais qu'il avait été déterminé par l'agression de 

son père. 

« Il a raconlé que, dans la journée, ce dernier s'était 

répandu en menaces contre lui, répétant à plusieurs re-

prises 
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vu s'avancer sur lui, 'dans la grange, armé d'une fourche 

en fer, qu'à cette vue, il avait saisi son fusil laissé par lui 

la veille dans cette grange et avait fait feu. 

« Celte allégation a été démentie par l'instruction. Les 

fourches en fer qui existaient dans la maison ont toutes 

été retrouvées à leur place ordinaire et dans des conditions 

indiquant que depuis longtemps on n 'en avait fait usage. 

La femme Aubucher a reconnu 'que celle dont on se ser-

vait habituellement et qui était déposée près du lit n 'avait 

pas été touchée 'par la victime. Cette femme a déclaré de 
plus qu'elle n'avait vu aucune arme de cette nature dans 

ses mains. 

« L'accusé lui-même ne s'explique qu'avec un certain 

doute à cet égard. Il dit qu'il lui a semblé voir son père 

armé de cet instrument. Une circonstance rapportée par 

M. l'adjoint du maire, qui, peu de moments après Je cri-

me, se' transporta sur les lieux, suffirait seule à démontrer 

l'impossibilité de ce fait. Ce témoin déclare, en effet, que 

près de la porte du corridor où Aubucher père a été frap-

pé, se remarquaient les traces d'une certaine quantité 

d'eau récemment répandue. Celle eàu provenait évidem-

ment du baquet que portait la victime, d'après sa déclara-

tion, quand elle a été atteinte, ce qui exclut la présence 

d'une arme entre ses mains. • 

« Ainsi, cette excuse de légitime défense que l 'accusé 

n 'invoque, du reste, qu'avec hésitation, loin de s'appuyer 

suf quelques preuves, est contredite par des indications 

certaines. Ce crime était, malgré ses dénégations d 'au-

jourd'hui, arrêté depuis longtemps dans la volonté et la 

penséj d'Aubttchcr fils. 11 n'attendait évidemmeiitqué l'oc-

casion de le commettre. Les violences, les cruelles voies 

de fait par lesquelles il préludait au parricide, révèlent 

hautement ses dispositions meurtrières. Il a pris soin, du 

reste, de lever tous les doutes à cet égard, par ses écrits et 

par ses paroles. 

« Après avoir fait feu sur son père, l'accusé remit à son 

jeune frère, pour qu'il la portât à M. le maire de Rou-

gnac, une lettre écrite la veille, il le reconnaît, et par la-

quelle il avoue à ce magistrat « qu'il est poussé aux der-

nières limites du désespoir. » Elle se termine par ces mots : 

« Ne blâmez personne que moi du coup que je viens de 

faire. » Plus tard, sur son lit de douleur, il a fait l 'aveu à 

un témoin du projet criminel qu'il méditait depuis long-

temps. « Il y a trois mois, lui dit il, que je voulais faire 

ce coup ; je reportais toujours ma pensée vers D:eu, qui 

m'avait défendu de cette mauvaise inspiration, mais il m 'a 

laissé succomber aujourd'hui. » 

« Ainsi se trouve incontestablement établie la prémé-

ditation qui a combiné le crime et en a préparé l'exécution. 

Cette circonstance n'.ajoute rien à la sévérité de la peine 

dans une accusation de cette nature, mais elle en aggrave 

profondément la criminalité morale. Si Aubucher fils a 

donné la mort à son père, il ne doit pas supporter seul la 

responsabilité de ce forfait; 

« Une large part en revient à Antoinelte Devaire, sa 

mère, épouse Aubucher : violente etinflex'tble dans ses ré-

solutions, celte femme avait, dans de nombreuses occa-

sions, manifesté la cruauté de sa nature. Elle avait été 

surprise dans une circonstance fouettant l'un de ses en-

fants avec des paquets d'ajoncs qui lui déchiraient les 

chairs. Elle avait pris en aversion le second de ses fils et 

lui famil subir les plus mauvais traitements. Un jour elle 

le renferma nu, dans un parc à cochons, d'où il ne put 

sortir qu'en pratiquant un trou à la toiture. Depuis long-

temps déjà, elle avait usurpé sur son mari la direction des 

affaires de la famille; elle s'était emparée, sans qu'il en 

ira n es, mon-connût la destination, d'une sommede 16,000 

tant du prix de propriétés vendues par les époux, et en 

avait enfoui une grande partie dans les dépendances de sa 

maison, où elle a été retrouvée sur ses indications. Aubu-

cher père se plaignait souvent de la soustraction de cet 

argent et manifestait quelquefois l'intention de reprendre 

l'administration de sa fortune. Cette prétention était l'oc-

casion et la cause principale des brutalités et des voies de 

fait auxquelles il était journellement en b.itt-. Ses récla-

mations étaient repoussées par d'affreuses violences. 

« Il y a quelques mois a peine, il obligea sa femme à 

ouvrir un coffra dans lequel il soupçonnait que son argent 

pouvait être renfermé. Mais au moment où il fouillait dans 

ce meuble, elle en rabattit sur lui le couvercle, et, saisis-

saut son mari par les cheveux.'le traîna cruellement dans 

la chambre. Ces traitements féroces se renouvelaient tous 

les jours. Les voisinsdu malheureux Aubucher entendaient 

ses cris, recevaient ses plaintes et é aient témoins des 

blessures saignantes qui lui étaient faites par sa femme et 

son BIS; Pour se soustraire à ces violences, Aubucher père 

prit une résolution qui devait les porter à leurs p'ua cruel-

les limites^ Sur les conseils qui lui avaient été donnés, il 

s'était déterminé à acbeler une petite borderie, pour aller 

y vivre à l'abri des mauvais traitements dont il redoutait 

l'issue. Il avait louché chez son notaire pour payer cet 

immeuble, un faible capital et quelques intérêts de som-
mes placées ; le tout s'élevant à 075 francs. 

« La famille fut informée de ces faits, et, le 5 février, 
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François Aubucher, à qui sa mère avait su faire-épouser 

tous ses intérêts et toutes ses haines, se présenta chez M. 

Daviaud, notaire à Lavalette, pour savoir si en effet son 

père avait fait l'acquisition dont on parlait, et s'il était 

dans l'intention de toucher des fonds pour en effectuer le 

paiement. M. Daviaud répondit affirmativement à ses 

questions. François Aubucher se répandit alors en repro-

ches contre les procédés de son père envers sa mère, et 

se retira en s'emportant violemment contre ce dernier, 

qui, dix jours après, tombait sous ses coups. 

« Plus que le meurtrier lui-même, la femme Aubucher, 

jalouse de retenir l'administration d'une fortune qu'elle 

craignait de perdre, avait intérêt à ce crime, qui lui assu-

rait l'objet de ses convoitises. Après avoir, par les ensei-

gnements de toute sa vie, provoqué Bon lils au parricide, 

tout proclame qu'au dernier moment elle a (toussé son 

bras à le commettre. Ce ne serait pas, d'ailleurs, la pre-

mière pensée criminelle qu'elle aurait inspirée à ses en-

fants. Pierre Aubucher, son second fils, a révélé dans 

l'instance qu'il y a quelques mois sa mère l'avait poussé 

à aller mettre le feu aux bâtiments d habitation de l'un de 

ses oncles, domicilié dans la commune d'Edon. Ce jeune 

homme a ajouté que l'accusée lui avait encore donné le 

conseil de s'introduire chez cet oncle et de jeter de la mort 

aux rats dans une barrique, afin de l'empoisonner lui et 

toute sa famille. La femme Aubucher était en effet animée 

de sentiments hostiles contre son beau-frère, qu'elle soup-

çonnait de donner à son mari des conseils contraires à 

ses vues. 

« Cette femme, dont l'âme était ainsi familiarisée avec 

le crime, n'est certainement pas restée étrangère à celui 

qui s'est préparé autour d'elle, accompli presque sous ses 

yeux, et ne devant profiter qu'à elle seule. Mais elle ne 

s'en est pas tenue à cette complicité morale qui a inspiré 

la pensée du crime ou poussé à le commettre, elle a en-

core prêté directement son assistance à sa perpétration. 

Aubucher père l'accuse en effet de s'être précipitée sur lui 

avec son fils pour l'achever au moment où il venait do se 

relever, après le coup de feu sous lequel il était tombé. 

Cette accusation, consignée dans la déclaration faite à M. 

le juge de paix, il n'a cessé de la faire entendre en pré-

sence des nombreux témoins qui l'ont entouré jusqu'à sa 

mort; elle se trouve de plus confirmée par plusieurs in-

diees matériels constatés dans l'instruction. Le procès-

verbal de constat dressé par M. le juge de paix établit, en 

effet, qu'une mare de sang se remarquait sur la porte du 

couloir donnant dans la grange et à l'intérieur de celle-ci, 

à l'endroit où la victime prétend être tombée. Mais il en 

résulte aussi qu'une autre mare de sang existait en face de 

la porte de la chambre noire, dans le corridor, au point 

même où Aubucher déclare avoir été terrassé par son fils 

et sa femme au moment où il cherchait à fuir. 

« Le magistrat constate de plus dans son procès ver-

bal que là se rencontraient les traces d'un combat qui avait 

dû être long, et que sur la cloison du corridor, à gauche 

de la porte et à un mètre trente-cinq centimètres du sol, 

se voyaient les marques laissées par des doigts ensan-

glantés qui paraissaient s'y être posés. Ces constatations 

font éclater l'évidence du récit d'Aubucher père et signa-

lent le théâtre même de celte seconde scène meurtrière. 

L'instruction a de plus établi que les vêtements de la 

femme Aubucher portaient des traces sanglantes de la 

part qu'elle y avait prise. Le gardien de la prison de La-

valette, où l'accusée fut déposée le lendemain du crime, a 

déclaré, en effet, qu'il remarqua des taches de sang assez 

nombreuses sur son tablier, et qu'elles furent même l'oc-

casion d'une observation qu'il lui adressa sur la malpro-

preté de ses vêtements. 

« Une dernière circonstance démontre la solidarité cri-

minelle acceptée par cette femme dans le meurtre commis 

sur la personne de son mari. Lorsque son plus jeune fils 

se rendit chez le maire, porteur de la lettre que son fière 

lui avait remise, elle le chargea d'informer ce magistrat 

qu' Aubucher père ayant tiré un coup de fusil à son fils, 

celui-ci avait fait feu sur son père. Cet odieux mensonge 

complète cet ensemble de preuves qui signalent cette mè-

re comme la complice de son fils parricide. » 

Après cette lecture, M. le président procède à l'interro-

gatoire des deux accusés, qui se bornent à reproduire les 

réponses qu'ils ont déjà faites pendant le cours de l'in-

struction. Aubucher nie toute prémédtlalion ; sa mère se 

défend de toute participation au crime. 

On passe ensuite à l'audition des témoins. 

Magnin, gendarme à Lavalette, raconte que le (5 fé-

vrier U se transporta sur le théâtre du crime, et que là, 

Aubucher fils lui dit que son père l'avait menacé dans la 

journée d'aller le dénoncer au parquet, etde l'envoyer aux 

galères; que cette menace l'avait exaspéré, et que, s'ima-

ginant voir son père armé d'une fourche, il se serait saisi 

de son fusil, placé par hasard dans la grange, et aurait 

fait feu sur lui. Quaut à Aubucher père, il nous fil com-

prendre que c'était son fils qui l'avait frappé. Le len-

demain, il compléta sa déposition en disant qu'après le 

coup de feu, étalons qu'il cherchait à se sauver, sa femme 

et son fils s'était précipités sur lui et l'avaient terrassé 

dans le corridor. 

On entend ensuite deux médecins dont l'un a donné des 

soins au malheureux Aubucher, et dont l'autre a/ait l'au-

topsie, et tous les deux n'hésitent pas à penser que la mort 

est le résultat du coup de feu qui a brisé la mâchoire. 

M. Forestas, maire de Rougnac, dépose qu'il y a environ 

sept années, Aubucher père vint se plaindre à lui de ce 

qu'on avait voulu fracturer l'armoire où étaient son argent 

et ses papiers, qu'il se rendit sur les lieux pour vérifier 

s'il avait été opéré quelque soustraction ; que pendant sa 

visite, la femme Aubucher s'arma d'une hache que son 

mari eut beaucoup de peine à lui enlever, et qu'alors celle-

ci s'empara d'une pioche placée à sa portée et fit sauter 

l'une des portes de l'armoire. 

Le témoin raconte qu'il recevait souvent des plaintes 

de la part de chacun des époux; un jour, Aubucher père 

lui raconta que son fils l'avait une fois menacédeson cou-

teau et qu'une autre fois il avait tenté de lui tordre le cou. 

Passant à la scène du 15 février, il la rapporte comme le 

précédent témoin ; il a recueilli les mômes déclarations. 

M. Robuste,]oge de paixà Lavalette: Jerecevais souvent 

la visite des époux Aubucher ; celui-ci se plaignait que sa 

femme s'emparait de ses fonds, et celle-ci, que son mari 

les dissipait, il y a quelques années, une somme de 9,000 
francs fut prêtée par eux à un habitant de la commune ; 

1,500 fr. furent remis l'année suivante par l'emprunteur, 

et ce fut la femme Aubucher qui toucha cette somme; son 

mari s'en plaignait amèrement, d'autant plus que, d'après 

son dire, sa femme le laissait manquer de tout. Ayant eu 

l'occasion de toucher une petite somme de 200 fr. qui lui 

était due, il me la laissa en dépôt pour la préserver des 

atteintes de sa femme et pour l'aider à satisfaire ses be-

soins personnels. La femme Aubucher nia pendant long-

temps qu'elle eût de l'argent en sa possession ; persuadé 

du contraire et la pressant de questions, je finis par obte-

nir d'elle, après son arrestation, l'a>
;
eu que son argent 

était caché élans le corridor sous une planche. Nous levâ-

mes celte planche et nous trouvâmes une somme de 6, 150 
francs; elle reconnut, en outre, avoir prêté une somme 

de 2,600 fr. à son beau-frère. Aubucher fils reconnut 

également qu'il savait où l'argent étail caché, mais que lui 

seul et sa mère le savaient. 

«'expliquant ensuite sur la scène du 15 février, le té-

moin ne rapporte aucun fait qui ne soit déjà connu ; seu-

lement il déclare qu'Aubucher père a toujours soutenu, 

même après sa confession, que sa femme avait aidé son 

fils à le terrasser. 

M. de Roffignac, propriétaire : Le 15 février, dit-il, vers 

les sept heures du malin, passant avec mon garde près de 

la maison d'Aubucher, j'entendis tout à coup l'explosion 

d'une arme à feu; presqn'aussilôt je vis sortir Aubucher 

père, tenant sa tête dans ses mains et poussant ries hurle-

ments affreux. Je m'approchai de lui et le conduisis dans 

la maison voisine. Pendant le trajet, il me fit comprendre 

que son lils avait tiré sur lui, et que sa femme et celui-ci 

avaient voulu l'étrangler. Il s'écriait alors: «Oh! la co-

quine, c'est elle qui est cause de tout cela; grâce pour 

eux. » 

On entend encore beaucoup d'autres témoins, qui tous 

s'accordent à dire qu'Aubucher père, dans les derniers 
jours de son existence, a constamment accusé sa femme 

d'avoir aidé son fils à le terrasser. D'autres témoins sont 

ensuite entendus pour déposer de laits étrangers à l'accu-

sation- de parricide, faits desquels il ressort qu'Aubucher 

père était un homme doux, tranquille, aimant beaucou p 

l'argent, que sa femme, au contraire, était violentejusqu'à 

la cruauté, et rendait la vie très -dure à son infortuné 

mari. Un témoin entre autres raconte 'qu'il' y a environ 

trois ans, Aubucher père se présenta chez lui, tout cou-

vert de sang, disant que sa femme avait tenté de le tuer 

avec une broche, el à l'appui de ses paroles il lui montra 

une plaie toute saignante qui lui avait été faite au côté. 

M. le procureur impérial a soutenu l'accusation contre 

la mère et le fils Aubucher. 

M* Deriveau a présenté la défense d'Aubucher fils; M" 

Georgeon celle de la mère. 

Déclarés coupables, ils ont été condamnés aux travaux 

forcés à perpétuité, le jury ayant admis en leur faveur 

des circonstances atténuantes. 

En entendant prononcer leur condamnation, Aubucher 

et sa mère ont conservé celte impassibilité qui ne les a pas 

abandonnés pendant tout le cours des débats. 

COUR D'ASSISES DU RHONE. 

Présidence de M. Mercier. 

Suite de V audience du 18 mai. 

TENTATIVE D ASSASSINAT SUR 

VILLE DE LYON. • 

DE LA PERSONNE D UN SERGENT 

- QUATRE ACCUSÉS. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

INTERROGATOIRE D'AUVÏRTI. 

M. le président : Depuis quelle époque habitez-vous 
Lyon. — R. Il y a trois ans. 

D. Etes-vous arrivé dans l'hiver ou dans l'été ? — 
R. Dans l'été de 1850. 

D. Votre femme n'est pas venue avec vous ; elle vous a 
rejoint plus tard. — R. Quatre mois après. 

D. Vous avez des enfants. Vous en avez laissé en Italie; 

un seul est avec vous. — R. Oui. 

D. Depuis votre départ d'Italie où avez-vous habité? — 

R. Dans le Tessiu, canton voisin du Côme. 

I). Vous y étiez en 1849. A quelle époque avez-vous 
été à Genève ? — R. Vers la fin de 1849. 

D. Voilà vos antécédents sous ce rapport. Dans la soi-

rée du. 30 mai dernier n'étiez-vous pas avec Innocenti et 

ces deux femmes, ici accusées, sur le quai de Retz ? — 

R. La femme Porlisô était fatiguée, nous avons attendu 

qu'elle fût remise. • 

D. Mais comment vous trouviez-vous là à cette heure 

(minuit) ? — R. Us avaient de l'argent à retirer ; je vou-

lais les assister, car ils ne pouvaient pas s'expliquer de 

manière à se faire comprendre. Nous sommes sortis tous 

les quatre ensemble de chez moi à la tombée de la nuit. 

Alors nous avons été sur la place des Cordeliers, nous 

sommes entrés dans un cabaret pour y prendre une cruche 

de bière, et, après une assez longue promenade, nous 

avons dirigé nos pas sur le quai de Retz. Colli, alors, nous 

a quitté seul pour rentrer chez lui, sans me dire pourquoi. 

Je suis allé à son domicile, j'ai sifflé, il est descendu. 

D. Mais pourquoi le siffiiez-vous pour le faire descen-

dre? Remarquez que ce sont les témoins qui ont dit cela : 

vous avez été obligé d'en convenir. Quand vous éliez tous 

les quatre assis sur le parapet du quai, Innocenti avait un 

paquet rempli d'outils. — R. Je ne m'en suis pas aperçu. 
Je ne savais ce qu'il contena^. 

D. N'avez-vous pas vu qu'il ait donné quelque chose à 

porter à votre femme? — R. Non. 

D. Des sergents de ville ont passé, un brigadier et deux 

sergents de ville. Ces derniers se sont approchés' de vous 

pour vous demander ce que vous faisiez à cette heure. Us 

vous ont invités à vous retirer. — R. Nous avons donné 

nos noms. Ils nous ont dit : « Vous êtes de3 vagabonds. » 

Nous avons répondu : :< Nous sommes d'honnêtes ouvriers 
en soie. » Alors on nous a frappé. 

D. Ainsi, suivant vous, les sergents de ville vous ont 

brutalement frappé. Le sergent de ville, vous voyant un 

paquet dans les mains (car il remarquait qu'il y avait de-

dans un ou plusieurs corps durs), a voulu le prendre, 

vous l'avez repoussé et l'avez frappé d'un coup de couteau 

à la gorge, d'un autre à la région dorsale, d'un autre à 

l'humérus, le sang a sorti. Heureusement ces blessures 

n'ont pas été graves.— R. Je ne l'ai pas frappé et n'ai pas 

vu porter les coups de couteau. Je suis parti quand je l'ai 
vu le sabre à la main. 

M. le président poursuit l'interrogatoire sur les divers 

cbefs de vol qui sont reprochés aux accusés. Aliverti se 

renferme dans un système de dénégations complètes, ou 
bien il rejette tout sur Innocenti. 

M. le président : N'avez-vous pas eu relation avec des 

gens qui vendaient à l'étranger les produits des vols que 

vous commettiez en France? — R. Non, monsieur, je n'en 
connais pas. 

D. Voici cependant une lettre qui vous est adressée par 

un individu qui signe Francesco Martini, et qui n'est autre 

qu'un certain Vassali, lequel demeurait avec vous p3u de 

temps avant votre arrestation. Celte lettre, qui est écrite 

dans une sorte d'argot convenu entre vous, nous semble 

cependant parler de la vente de certains objets, opérée 

pour votre compte. — R. Elle m'était adressée, mais je 

devais la remettre à Innocenti. 

M. le président : L'acte d'accusation vous présente 

comme unliomme très- dangereux ; nous allons rechercher 

maintenant les sources de ce renseignement. N'avez-vous 

pas demeuré à Côme, en Lombardie, en 1849?— R. Oui, 
monsieur. 

D. N'étiez-vous pas surnommé : HBoccino? — R. Oui, 
monsieur. 

M. le président : Eh bien ! voici les renseignements que 

nous recevons par voie diplomatique sur un sieur Aliveni, 

dilll Boecino. C'est la chancellerie de votie pays qui nous 
les a trensmis. 

Aliverti, est-il dit dans la pièce dont on donne lecture,, 

s'est requis la réputation d'un véritable scélérat. Il montra, 

dès son enfance, les inclinations les plus perverses, et 

même il alla jusqu'à attenter aux jours de son père. U fui 
plusieurs fois puni pour rixes et vagabondage. 

En 1849, il prit uue pari active aux troubles politiques 

qui désolèrent la Lombardie et dans lesquels il figura à 

main armée. Après la rentrée des Autrichiens, il se mil à 

la tête d'une troupe de brigands avec, lesquels il ratiçon-

^ nait les propriétaires des villas près du lac de Corne. Il 

arrêta, dans la ville de Côme, un commissaire de guerre 

autrichien et ne le relâcha que contre le paiement de deux 

mille livres autrichiennes. 

« U est en outre soupçonné d'avoir, toujours dans le 

môme temps, commis un meurtre sur la personne d'un 

sieur Prioni. Enfin, il a élé le lieulenantdc Brenta, qui se 

faisait appeler le Général, et qui a é^é pris dans un enga-

gement avec les Autrichiens et fusillé sur-le-champ, ainsi 

que Pizzi, un autre chef de brigands. Quant à Aliverti, 

plus heureux que les autres, 11 a pu se sauver dans le ean-

lon du Tessin. » 

Cette lecture achevée, M. le président reprend : C'est 

bien de vous que l'on parle? 

Aliverti : Oui, monsieur. 

D. Tout cela est-il vrai? - R. Je reconnais quelque 

chose, mais pas tout. C'est bien moi qui ai arrêté le com-

missaire autrichien. 

D. Et vous n'avez voulu le relâcher que contre rançon, 

après l'avoir plusieurs fois menacé de morl? — R. Je n'ai 

rien demandé, mais on est venu m'offrir de l'argent elje 

l'ai accepté pour soulager les misérables de la ville. 

D. Ah! ah! c'était par charité que vous agissiez ainsi. 

Et avez-vous distribué cet argent? — R. Oui, monsieur, 

je t'ai donné aux misérables. De même que je n'ai pas 

menacé le commissaire de le noyer dans le lac, mais que 

je lui ai, au contraire, sauvé la vie. 

D. Vous êtes soupçonné du meurtre de Prioni, un coniT 

mis d'une administration autrichienne? — R. Ce n'est pas 

vrai; ce sont mes ennemis qui disent cela. Les Autrichiens 

ne peuvent pas donner de moi de bons renseignements. 

D. N'avez-vous pas en outre tenté d'assassiner un nom-

mé Josué Terraneo, de Mendusio? — R. Je le connais 

bien, mais il n'y a rien de vrai dans tout cela. 

M. le président donne lecture de ia traduction d'une 

lettre écrite de Lucerne (Suisse) le 9 avril 1854 par Ter-

raneo, s'adressant <• à l'honorable dircelion de police, à 

Lyon. » Dans cette lettre il raconte que, dans la nuit du 4 
au 5 juillet 1849, il fut victime d'une-lentalive d'assassi-

nat commise contre lui sur le chemin de Chiasso à Men-

dusio, et il désigne Aliverti comme l'auteur de ce crime. 

D. Qu'est-ce qui peut porter Terreano à vous accuser? 

— R. Cela est faux; car pourquoi ne m'aurait-il pas tait 

arrêter lorsque je suis allé à Genève? 

M. le président : Terraneo ne le savait pas sans doute. 

Aliverti (avec véhémence) : C'est oune mensonge. Ter-

raneo est un brigand et un mouchard. Je l'ai empêché d'é-

gorger une femme.
 % 

M. le président .- Si ce que vous dites est vrai, cela 

prouverait que vous saviez bien choisir les gens que vous 

fréquentez. Vous étiez avec eux en parfaite communauté 

d'idées et de sentiments. 

Aliverti .-Oui, Terraneo est un vrai vaurien. 

M. le président : Cela ne prouve pas, encore une fois, 

que vous soyez un honnête homme. Au surplus, nous n'a-

vons pas à nous occuper des crimes que vous pouvez avoir 

commis en 1849. Je n'ai voulu insister sur vos antécédents 

que pour démontrer que lorsque vous avez frappé le ser-

gent Verani vous avez eu l'intention de lui donn r la mort. 

Vos habitudes ne nous permettent pas d'en douter. MM. les 

jurés apprécieront. 

M' Carville, défenseur d'Aliverti, expose qu'il a reçu, 

lui. aussi, des renseignements sur son client, ou plutôt sur 

Josué Terraneo,' et qu'ils ne sont rien moins que favora-

bles à ce dernier. Il lit, par exemple, une lettre de la fem-

me que Terraneo a tenté de poignarder, attestant la vérité 

de ce fait. 

Après cet incident, l'interrogatoire des autres accusés a 

lieu. Ils se renferment tous dans des dénégations impossi-

bles ou dans des explications incohérentes. Us tentent de 

rejeter toutes les charges sur Martini, sur un sieur Vaisse, 

personnage imaginaire. 

On entend ensuite la déposition du sergent de ville Vé-

rani. Ce malheureux jeune homme, par suite des trois 

coups de couteau qui lui ont perforé le bras gauche, pa-

raît être estropié pour le reste do ses jours. Il ne pourra 

plus se servir de ce membre. Voici sa déposition : 

Alphonse Verani, sergent de ville, caserné rue de Sul-

ly, à Lyon : Dans la nuit du 30 au 31 juillet dernier, 

étant avec Mathieu à quelques pas derrière notre briga-

dier Chareyre, nous aperçûmes près lu cabinet de lecture 

du quai de Retz, assis sur le parapet, deux hommes et 

deux femmes. Nous leur avons demandé comment à pa-

reille heure ils se trouvaient dehors, et ils nous ont dit 

être des ouvriers se reposant de leurs travaux. Sur notre 

invitation, ils se levaient pour s'en aller, quand nous 

aperçûmes aux mains de l'une des femmes un petit pa-

quet que nous avons voulu visiter. 

Lorsque nous en approchions, le plus petit des deux 

individus, Aliverti, poussa violemment mon camarade; 

l'autre, Colh, dit Innocenti, prit la fuite et 'fut poursuivi 

par Mathieu; l'une des femmes avait aussi pris la fuite. Je 

saisis de la main doitc Aliverti, qui, sans que j'aie pu m'en 

douter, me frappa de trois coups d'un instrument conton-

dant. Mon bras gauche l'ut à l'instant sans aucune force, 

et les coups que j'avais reçus m'avaient fait lâcher mon 

meurtrier qui prit la fuite par la rue Basseviile ou par la 

voûte du collège. Ne me sentant pas assez fort, n'ayant 

qu'un bras pour arrêter cet homme, je me mis à la pour-

suite de la femme qui avait pris la fuite au moment où 

j'avais été frappé. Je pus l'atteindre dans la rue Lafontoù 

je retrouvai mon brigadier. Je ne pus, à raison de ma fai-

blesse, me mettre à la poursuite des trois autres person-

nes, niais je sais qu'on les a arrêtées. 

M. le président ; Reconnaissez-vous Aliverti pour celui 
qui vous a frappé? — R. Parfaitement. 

Les autres dépositions offrent peu d'intérêt ou sont déjà 

résumées par l'ecle d'accusation que nous avons donné 
hier. 

Audience du 19 mai. 

A l'ouverture des débats, on s'entretient des renseigne-

ments transmis au parquet par la police autrichienne, et 

qui peignent Aliverti comme un dangereux malfaiteur, 

On comprend les avantages et les ressources qu'offraient 

à un tel homme un coup de main politique hardi : l'anar-

chie d'une cité. Le pillage était facile dès lors. 

Terraneo, réfugié lombard à B
 ;

rne (Suisse), a multi-

plié auprès de l'ambassade française, dit-on, ses tfforts 

pour venir déposer. Dans une rixe avec Aliverti, il a reçu 
quatorze coups de couteau. 

On explique le langage dont so servaient entre eux les 

accusés qnand ils envoyaient d'une ville à l'autre quelque 

butin, de l'or ou des actions de chemins de fer volés. 

MM. les jurés se répandent autour de la tuble des piè-

ces à conviction. On y remarque un attirail formidable do 

faisses clés, des monscigtxeurs, des vrilles, des clés à 

empreinte, des clés dont le bout n'a plus besoin qu'un peu 
de préparation pour être utilisées, la lanterne sourde in-

dispensable aux malfaiteurs*. Lecouteau de cuisine, ou 

pour mieux dire, lecouteau de charcutier,qui a servi à 
frapper le malheureux Verani, est taché de sang. 

A neuf heures et quelques minutes, l'audience est re-
prise. 

M. le président : La parole est à M. l'avocat-général. 

Ce magistrat se lève et s'exprime en ces termes : 

Messieurs les jurés, quel que soit son organe, c'est un mo-
ment solennel que celui uù l'accusation, après d'aussi «raves 
débats, prend la parob; devant vous. C'est vous dire HÎ-SCZ que 
je suis sous l'impression d'un grand devoir a remplir, et dont 
vous saurez nous alléger lo fardeau par un verdict conscien-

cieux et ferme. 

J'avais besoin de lire dans 
que et dévoué qui doit m 

Je ne veux pas vous reira 
commis 
dava 

?»n» vos cœurs l
a 

1
 amener à formuler ifl

 l,
î«n 4. 

,uuo i-eiraeer toute» u. a Préve»,- "Ri. 
n;s en juin et juillet 1833 £
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"£ tZ^^T 
n âge promener votre attention ,
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s 31 juillet, calme d'abord, puis tragique e !
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°ci
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r 
euarmie ce récit, ur.-ss.i n,.

Q
 to »..^.4 , el sanalai... V-foen.. 
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épargne ce récit, pressé que je suisde m'^^te 1* 
point aux impressions de vos cWienc.es

 rein
eit'

re
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Nous établirons devant vous ces an».» ' 
1° Les accusés ont fait partie d'une associé

 pro
P°sioi„ 

2» Ils sont les auteurs du vol commisil ? "
 Ue

 mal > : 

3° Aliverti est l'auteur des trois coups di""
1
 °

he
* IU>»! 

Verani ; 4° Il l'a frappé avec l'intenté
 de

 l°
Uleau 

Le ministère public développe ces quatr J;,
1
^

 4 

M. 1 avocat gênerai insiste plus partieni:-
 dVuW' 

faits imputés à Aliverti. Leur gravité „v>
h

ere,n
ent s

U
/> 

quand on songe aux habita les de cet bomm
 pe a n

°- * 
aux crimes dont il a laissé des traces dans *

 Sa 1 

En terminant, et. après quelques considéré" pavs 

à l'ensemble de l 'affa .re h snn ' uerat 'ons ei 

Versitê 

'•h 
e 'q»i 

produisent une vive impression sur le" jury
Ce

'i
,

'
0nnel 

pas laisser faillir entre ses mains le glaive de |^
Ur

*
 d

e 

M« Carville présente la défense d'Aliverti ^l^' 
celle d'Innocenti, dit Colli ; M' Mazet celle dt «

 Va
«*on 

ragiola, femme Aliverti; M" Brunier celle Z , i
rie

 h 
gela, femme d'An Jréa Portisé.

 Le
°ue ^
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(Au départ du courrier l'arrêt n'est pas "n 

 ^J^ncore ren^ 

CHRONIQUE 

PARIS, 20 MAI. 

La Cour de Paris (chambre des appels de n r 

rectionnelle), présidée par M. le président Des ?
Cor

-

Lussan, a jugé aujourd'hui que le fait de publie
 3 d

e 

gnature d'auteur un article nécrologique ne °
8s

'-

que des énonciations de dates et de faits sa
 C

°
nl

.
ena

'il 

sion d'actes et d'opinions, ne constituait pas le'rfisr'
8
**' 

vu et puni par les articles 3 et 4 des lois des n 

juillet 1850. (Affaire de la Gazette des Hôpitaux
 61,9 

de M. le conseiller Casenave.) '
ra

' 

— Si quelqu'un avait besoin d'un apprenti dor» 

ne lui recommanderions pas celui de M. Gavet ^ 

homme dort très bien, il est vrai, mais seulem 

raPN X 

,Ur> nous 

jeun* — ■ —j — ■•«., ."i.io
 oc uiement(V . 

sens qu'indique celte orthographe ; il est d'une fa' ' • 

invraisemblable; par exemple il mao, j
ft

(v,mJ:?
an

"* 

ent 

eu 

de probité, ce qui fait qu'un beau jour son patron I' " 

voyé à la Société de patronage, qui le lui avait do
 &

 '
6n 

le chargeant d'une lettre pour le directeur de cette
 n6

' -

té, lettre dans laquelle M. Gavet exposait les motifs a ^r' 
bligeaient à renvoyer son élève. On verra tout-à-l'h 

l 'usage que ce jeune homme fit de la lettre.
 eiJre 

Deux jours après, M. Gavet recevait une réclamation H 

10 fr. de la part d'une personne de ses connaissant 

prétendant avoir remis cette somme à l'apprenti qui v' 
venu l'emprunter de la part de son patron. 

Trois jours après, nouvelle et semblable réclamation d 

la part d'une autre personne. Quatre jours après troisif 
ma et pareille réclamation. 

Le doreur pria les réclamants de passer chez lui M 

qu'ils firent; chacun répéta ce qui vient d'être énoncé»! 
déposa à M. Gavet le billet suivant remis à chacun d'eux 
)>ar son apprenti : 

Vous de rie vous a voir lobligance de donnez di franc a mon 
napprentifle sa me fera bien plaisir. Je suis entrain d'acheté 
des moule est il me manque di franc si vous pouvie donc me 
les donné . 

Avec laquelle 

Votre serviteur 

GAVET doreur. 

• Plusieurs des personnes auxquelles ï'apprentijlc remit 

cette circulaire furent bien un peu frappées du goût im-

modéré de M. Gavet pour les moules ; elles se dirent: 

On achète ordinairement pourdix ou quinze sous de mou-

les, et voilà un amateur auquel il manque dix francs pour 

compléter le prix d'un achat de celte denrée. C'est étran-

ge ; mais elles pensèrent que c'était un prétexte maladroit, 

et, comme elles connaissaient l'emprunteur pour un hon-

nête homme, e ! les prêtèrent les dix francs. 

Mais l'une d'elles, voyant de l'écriture de l'autre côté 

du billet, le retourna eliutee qui était écrit. C'était l'ex-

posé des motifs de mécontentement qui obligeaient M. 

Gavet à mettre son apprenti à la porte. 

Le jeune et audacieux doreur s'était servi de la lettre 

dans laquelle son improbité était signalée pour écrire Je 

billet à l'aide duquel il a commis les escroqueries dont il 

vient d'être parlé. 

Rien qu'il n'ait que quatorze ans, le Tribunal correcte-

nel, devant lequel il était traduit aujourd'hui, a pensé qu'il 

avait agi avec discernement. En conséquence, il l'a con-

damné à un an de prison et 50 fr. d'amende. 

— Six gamins, dont le plus âgé n'a pas quinze ans, sont 

rangés par rang de taille sur le banc du Tribunal ^ correc-

tionnel, et, selon la coutume, se renvoient l'un à l'autre U 

prévention de vol qui leur est reprochée. . 
De nombreux témoins, tous marchands étalagistes clan^ 

les passages, sont entendus, et donnent sur la bande 

détails qui révèlent uue organisation presque savane 

beaucoup trop intelligente. Chacun avait son P
ar

i 

heure, sa part indiquée dans les larcins dont le P ' 
quand il n'était pas de nature à être avalé ou pa.»*» 

commun, était vendu et entrait dans la masse contn • 

Ils opéraient par escouade de deux, l"un butinant, 

faisant le guet. Dans l'espace d'une heure, l'étalage 

marchand bimblottier a élé deux fuis décime par 

duo 

deux 

escouades différentes. ique 

as très connu 
vaut mon n»«8* 

où surtf 

« J'ai une spécialité, dit un dernier témoin, je ' ^ 

et je vends des pièces nautiques et parlicuhereme 

canards. Comme cette partie n'est pas trè« «i 

soin d'être montrée au public; j'exposed 

8tn un grand vase rond, à l'instar d'un bassin, 

gent mes (lièces nautiques. 11 se passe P
eil

..^
our

a
'
J

iiques 
que soit ma surveillance, que quelques pièces ^ ̂  

et particulièrement mes canards ne soient enlevé j, 

siu. Enfin, j'ai mis la main sur un .le mes voleurs, 

plus petit de la bande, Alfred Chrétien. 
Le père d'Alfred Chrétien est appelé à la barreu ^ 

Vous ne surveillez donc pas votre fils? lui u
e,u 

le président. , ,
 su

rve''" 
Le pére : C'est-à-dire qu'il n'y en a pas un p>" ^

 cr 
lantquemoi; mais lo diable y serait pris ave _

0 

quins-là. Vous allez voir ce qu'ils ont
 inV

, ^ l'écotoi f 
mettre dedans. J'envoie Alfred régulièrement i ^ ̂  

il tloit revenir à cinq heures. Une fois h
 n

 ^blea^ 
huit heures, et je m'apprêtais à le corriger cotiv ^ ^ 

sa pi 
je viens i 

ma» du petite voix pou 

dj
 '•

heï
' 1 nre je''

81 

relie l'écrit. La le"'*' 

assé I 
m'Alh-ed a p 1 

quand le moutard a pr 

« Papa, ne le lâche pas 

petit Leroy ; v'ia une 

encore, la voilà (il lii) : 

Monsieur Chrétien, c'est pour vous dire q 
soirée uvec nous et de ne pas le gronder. . „ Signé Madame Leroy J 

Moi, qui ne connaissais pas M
m

* Leroy le m^'
 el )e

 pOjjS 

et pas trop content, le lendemain je vaiS
..

1

L
,
1
 ,vlle«

e
,'

iâ
, 

* -lie mediur-"' 1

 A
|fred, m expliquer; pus plus ôtouno qu et- .. 

pas ce (pie je veux lui dire, qu'elle ne eonrw
 l&

 ^ 

cl que ce n'est pas elle qu'a écrit la
 lel

" ' j,qui 

ce qui avait écrit la lettre ? C'est les nw
u 

u'e»' 
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,. uns aux autres, jusqu'au mien qu'avait 

our écrire à M"" Leroy que son fils avait 

K m° n
 -

r
Aa chez moi. 

ôé iiS
 t e de la déposition du papa Chrétien, les 

i fV
e;tC

 ^nistolaircs sourient. 

' y&]r
 rhrélien : Oui, oui, nez, bons sujets; mais 

r,,fére °
n

 ;
c ne

 veux pas que mon garçon soit un 

\ $aiir^ *1 yQiis avez commencé à le faire. (S'adres-

I Mii'
co31

i"
ie

a
| ) C°s messieurs auront la bonté de me le 

Ks"
lr - l 'a première bamboche, c'est moi qui me 

jjrg
e de

 hi père Chrétien est exaucée; son fils et deux 

V Prennes camarades sont rendus à leurs parents. 

bîtfP ,,.nnt dans une maison de correction jusqu'à 
' autres n °" 1 

vingt ans. 

• Aiilcncier militaire de Saint Germain-en-Laye, 

°
 p

 ordo iiiauce du 3 décembre 1832, est soumis 

.^cellulaire pour la nuit ; mais, pendant le jour, 

doivent se livrer au travail dans des ateliers 

t^
itt

!l
e

\e plu» absolu est rigoureusement imposé. 

jleS''""
C
,
 SOI1

t divisés par corps d état, et placés sous la 

* [a surveillance spéciale d'un lieutenant déla-

, ^ des régiments de l'armée. L'entreprise des 

i
c u

. -~-,<»édcc à des industriels en vertu d'un rè-

JJéct'on.,e '"des" régiments 'de l'armée. L'entreprise des 

£ ^ "t concédée à des industriels en vertu d'un rô-

C
,aUX

 ^administration publique, qui détermine lesobli 

Hproques de l'entrepreneur et de l'établisse-

si que '
a

 P
arl do

 bénéfice qui appartient au con-

3H»
ne,

i
 Quelque temps, des entrepreneurs, croy 

Oindre de la lenteur apportée à certains 

ant avoir 

travaux 

ont signalé 

taient leurs 

i s« ,,
ua

jent à confectionner au pénitencier, 
;
 ilé militaire les faits sur lesquels pori 

. Des reproches graves ont élé adressés à l'officier 

•'""'f spécialement de la direction des ateliers, et •• 

Payant été ouverte sur les actes de son admin 

et une 

istra-

n 'csT résulté la découverte de certains faits qui 

tés
 a

 la connaissance du ministre de la guerre. 

Menant Gra.. , qui, |ar sa position et s s fonctions, 

" ide l'influence sur les concessions faites aux entre-

est soupçonné de s'eiro fait accorder des remi-

• r leproduit des travaux, dans le but de favoriser les 

faire écarter les autres de l'entreprise, 

'lue maréchal ministre de la guerre a ordonné la mise 

ement de l'officier sur lequel planent ces soupçons. 

" séauence de la décision ministérielle, le lieutenant 

—i étearrêté dans lepénhen ier même et conduit dans 

'"•
 n

 de justice militaire à Paris pour être traduit de-

jTt'i'uu des Conseils de guerre permanents de la di-

tision. 

__ij„e pauvre femme, marchande de mouron dans les 

"T c/od'lde Chevalier, se trouvait hier dans la plaine 

Saint Denis, lorsqu'elle vit de loin une jeune fille qui, 

iprès avoir parcouru quelques instants, d'un air égaré, les 

[jnbdu canal, s'y précipita tout à coup. _ 

I s femme Chevalier, laissant là la provision de mouron 

je avait cueillie depuis le malin, courut en hâte dans 

ùJirection du canal ; mais il lui fdlut un certain temps 

«mry parvenir, et, lorsqu'elle arriva sur berge, la jeune 

savait complètement disparu. Aprèsquelques moments 

k recherches, elle Unit cependant par apercevoir ses vê-

nents au fond de l'eau. Ne consultant alors que son 

irane, elle descendit dans le canal, et, s'aidant d'un bâ-

qu'elle avait ramassé dans le trajet, elle parvint à sai-

les vêtements et à retirer de l'eau la jeune fille ina-

nimée. 
Avec l'aide de deux cultivaleurs qu'elle appela, elle la 

pria à Saint- Denis, où le docteur Leroy Desbarres essaya 

de la rappeler à la vie; mais ses efforts et ses soins furent 

Mlbeureusement inutiles, l'asphixie par immersion était 

iiplcte, et il ne put que constater le décès. 

Ve corps a été presque immédiatement reconnu pour 

celui d'une nommée Joséphine S..., âgée de de dix-

ans, blanchisseuse de fin, travaillant chez ses pa-

ffllS, 

Ce serait, d'après l'enquête à laquelle il a élé procédé, 

i suite d'une querelle avec une do ses sœurs que cette 

malheureuse jeune fille aurait pris la funeste résolution 

".enter à ses jours. 

I - Le feu s'est manifesté hier, à onze heures du soir, 

«s ie logement occupé à Vincennes par un lieutenant de 

Mi-eurs à pied détaché à l'école du tir. Il paraîtrait que 

(jeune officier se serait endormi en lisant dans son lit, et 

île vent ayant poussé les rideaux près d'une bougie al-

lumée, la fltmmo se serait communiquée aussitôt aux 

meubles garnissant le logement. 

De promps secours ont heureusement arrêté les pro-

grès de l'incendie qui menaçait de se communiquer de la 

maison rue de Monlreuil, 7, où il avait éclaté.aux maisons 
voisines. 

— Quelques uns des promeneurs qu'attire en foule dès 

le manu, au bois de Boulogne, la nou eauté du lac cou-

vert de charmantes embarcations, ayant entendu aujour-

d'hui, vers huit heures, la détonation d'une arme a feu 

dans la direction de la mare d'Auteuil, s'empressèrent de 

s'y rendre. Ils trouvèrent étendu prés du banc qu'abrite 

au bord de la mare un saule pleureur, un jeune homme 

de dix-sept ou dix-huit ans qui venait do se tirer un coup 

de pistolet dans la bouche. Ce malheureux, que l'on a en 

toute hâte porté à l'hospice Beaujon, s'est fait une bres-

sure tellement grave, qu'il lui a été impossible de pronon-

cer une parole, et qu'il ne paraît pas devoir y survivre. 

Dans ses vêlements, on a trouvé des notes, desquelles 

il paraît résulter qu'il se nomme Emile Landais. 

DÉPARTEMENTS. 

LOIRET (Orléans), 18 mars. — Jusqu'à ce moment les 

Tribunaux civils ou de commerce, saisis des questions 

auxquelles a donné lieu entre les assureurs et les assurés 

la promulgation du décret du 13 avril 1853, ont adopté 

trois systèmes énoncés dans no re numéro du 18 mai : 

les uns ont validé les contrats, les autres les ont résiliés. 

Enfin le Tr bjnal de commerce de Nantes a déclaré le 

contrat valable pour ceux des assurés appelés dans le con-

tingent des 80,000 hommes. Ce dernier système est celui 

de la restriction du contrat. 

Le Tribunal de commerce de Strasbourg s'était déjà 

mis en dehors de ces trois systèmes en élevant la prime 

que l'assuré devait payer et en arbitrant, eu égard aux 

circonstances, quel devait être le taux de celle élévalion. 

Le Tribunal de commerce d'Orléans vient de s'associer 

à cette jurisprudence par ton jugement en date du 18 
mai. 

Le Tribunal a fixé la prime à payer à 2,500 fr. 

ETRANGER. 

A NGLETERRE. — Jeremiah Calden, jeune garçon de dix-

sept ans, a eu l'indiscrétion de fouiller dans les poches de 

mistress Rebecca Murley el de s'emparer de l'argent qui y 

était contenu. C'est du moins la prévenlion sous laquelle il 

comparaît devant le jury de Middlesex. Il a dû son salut 

moins à l'évidence de son innocence qu'à l'indignité du 

principal témoin entendu aux débats. 

Ce témoin déclare se nommer Williams et être colpor-

teur et marchand de bijoux. U raconte que le prévenu, 

qu'il connaît parfaitement pour être un voleur, a plongé sa 

main ouverte dans la poche de la plaignante, et l'en a re-

tirée fermée avec quelque chose dedans. 11 paraît .que Cal-

den, lorsqu'on l'a arrêté et fouillé, avait précisément sur 

lui une somme égale à celle que mistress Murley prétend 

lui avoir été volée. 

Déjà, dans une affaire de même nature jugée le même 

jour, le même témoin a fait condamner, snr sa seule dé-

claration, un autre voleur à six mois de prison. 

Cette fois les choses vont se passer autrement. 

M. Payne, sollicitor, assiste Calden, et il soumet le té-

moin au contre-examen (cros-examination). On m'a in-

formé, dit-il, que la mère du témoin tient une boutique 

d'épiceries, et qu'elle paie à son fils une rente de 5 sh. par 

semaine, à la condition qu'il ne mettra jamais les pieds 

chez elle. 11 est marchand colporteur sans licence de l'au-

torité, el le bagage qu'il colporte n'a jamais valu plus de 

5 sh . 

Sur les interpellations qui lui sont adressées par M. Pay-

ne, le témoin repousse avec indignation toute espèce de 

relations et d'assimilation avec le voleur contre lequel il 

vient de déposer, ainsi que les insinuations par lesquelles 

on voudrait le représenter comme vivant des bénéfices 

qu'il tire de l'industrie déjeunes enfants qu'il dresserait 

au vol. 

M. Payne : On m'apprend à l'instant que le témoin a 

élé déjà condamné. 

WiUiams : Oui, à quatorze jours de prison, pour avoir 

ramassé sur la vote publique un petit morceau do jimbon 

de rien du tout. 

M. Payne : N'avez-vous pas été condamné plus d'une 
fsis ? 

Williams : Non, certainement, jamais. 

M. Payne -, Voyons, réfl ichissez bien à ce que vous di-

tes. Jureriez vous que vous n'avez pas subi une condam-

nation de trois mois? 

Williams : Il n'y a jamais eu dans ma vie une condam-

nation de trois mois. 

M. Payne, s'adressant à un policeman : Constable, cet 

homme a-l il été jugé, déclaré coupable, et condamné à 
trois mois ? 

Le policeman : Il l'a élé, sir; je le connais depuis plu-

sieurs années comme voleur de profession. 

Williams ne répond rien à ce certificat de moralité. 

Après quelques observations de M. Payne, le jury dé-

clare Calden non coupable, en lui appliquant le bénéfice 

du doute. 

Paris, le 20 mai 1854. 

Monsieur le rédacteur, 

Vous avez rendu compte, dans votre numéro du 30 

avril dernier, à l'article Chronique, d'un procès intenté 

par M. le comte Armandio Callon, de Turin, à une demoi-

selle Blum, afin de faire déclarer nulle et de nul effet une 

obligation de 12,000 francs qu'il avait souscrite à son pro-

fit, ainsi que du jugement rendu par le Tribunal de pre-

mière instance de la Seine, le 25 avril dernier, qui déclare 

nulle et de nul effet ladite obligation comme fondée sur 

une cause illicite. 

Ce jugement, en donnant gain de cause à M. Callori, 

établissait péremptoirement qu'au point de vue légal il ne 

devait pas la somme réclamée, et justifiait par cela môme 

le sentiment honorable dans lequel le comte Callori avait 

puisé la fermeté de sa résistance. 

C'est tout ce que voulait faire constater M. le comte 

Callori i car il n'entrait pas dans sa pensée dé ne pas payer 

celle dette. 

Aussi depuis, malgré cette décision judiciaire, dont l'ef-

fet a été du reste de le faire redevenir le libre arbitre de sa 

volonté, et par un sentiment de dignité et de loyauté que 

tout homme d'honneur appréciera, M. Callori a-t-il ac-

quitté intégralement les causes de l'obligation, 

Contre le paiement qui lui a élé fait, M,
11

' Blum lui a 

donné une déclaration dans les termes suivants: 

« Je soussignée Olympe Bium , déclare que, bien 

« que repoussée par le Tribunal de première instance 

« de la Seine de ma demande en paiement d'une obliga-

« tion que m'avait souscrite M. le comte Callori de Turin, 

« j'ai été intégralement payée et soldée de cetLe obliga-

« lion par M. le comte Callori, lui donnant l'autorisation 

« do publier le présent s'il le juge convenable. 

« Paris, 15 mai 1854. 

« Signé : Olympe B LUM. » 

Je vous serai reconnaissant, Monsieur le rédacteur, de 

vouloir bien insérer ma lettre dans votre plus prochain 

numéro. 

Agréez, etc. 

E. G AUNOT, 

Mandataire du comte Callori, 146, 

rue Montmartre. 

— La chambre des commissaires-priseurs du départe-

ment de la Seine, par suite du renouvellement partiel an 

nuel, se trouve ainsi composée pendant la session de 

1854 à 1855. 

MM. Genevoix, président ; Béchard des Sablons, syndic; 

Fournier, rapporteur ; Hayaux du Ttlly, secrétaire; Boul-

land, trésorier; Fournel, Ansard, Alexandre, Creton, Ro 

lin-Levaigneur, Danthonay, Blot, Vautier et Boussaton. 

— Jeudi prochain 25 mai (jour de l'Ascension), derniers 

steeple-chases de la saison à La Marche, près Ville-

ci A vray. 

Handikap.—Vnx : 5,000 fr., ajoutés à 400 fr. d'entrée 

par cheval; 11 chevaux engagés (7 à Paris, 4 à Londres); 

10 ont accepté les poids et courront. 

Selleng-Staks.— Prix : 1,500 fr., ajoutés à 100 fr. par 

cheval. (6 chevaux engagés.) 

Ces courses promettent d'être tiès brillantes et de clore 

dignement la saison des courses à La Marche. 

La première course aura lieu lieu à trois heures précises. 

Chemin de fer de Versailles (rive droite). 

— CHEMINS DE FER DE VERSAILLES. — Départ toutes les 

heures, de la rive droite, rue Siint-Lazare, n" 124, et 

la rive gauche, boulevard du Montparnasse, n° 44. 

Visite du Musée tous les jours, excepté les jeudi et ven 

dredi. 

Bourse tic Paris du 20 Uni !»!»<*. 

do 

1<s
 (Au comptant, D"o. 68 25.— Hausse « 05 c. 

rf w
'
w

 \ Fin courant — 08 10.— Sanschangem. 

, i Au comptant, D" c. 94 75 — Sans cliangem. 

' ( Fin courant, — 94 85.— Hausse « 73 c. 

AU OOUPTAKT, 

0-0 j. 22 déc .... 08 25 

3 0[0 (Emprunt).... 07 40 

— Cert. delOJO fr.et 

au-dessous 63 50 

4 QpO j. 22 mars 

4 1|2 OlO j. "22 mars. 

4 1(2 0(0 de 1852.. 91 73 

4 l|2 0p9 (Emprunt). 

—Cert. de 1000 fr. et 

au-dessous 93 — 

Act. de la Banque.. . 2^20 — 

Crédit foncier 510 — 

Société gén. mobil. . . 620 — 

Crédit maritime. . . . 490 — 

FONDS ÉTRANGERS. 

Napl. fC. Botsch.). . — — 

Emp. Piém. 1850. . 82 — 

Rome, 5 0|0 — — 

1025 — 

1095 — 

1010 — 

FONDS DE LA VILLE, ETC 

| Oblig. de la Ville.. 

| Emp. 25 millions., 

j Emp. 50 millions.. 

| Rente de la Ville. . 

| Obligat. de la Seine 

j Caisse hypothécaire. — 

| Quatre canaux 1100 

| Canal de Bourgogne. — 

| Palais de l'Industrie. 106 

| VALEURS DIVERSES. 

j H.-Fourn. de Monc. — 

| Lin Cohin 

j Mines de la Loire. . . 

j Tissus de lin Maberl. 

| Docks-Napoléon .... 

| H.-Fourn. d'Herser, 

j Comptoir Bonnard. . 

505 

735 

201 

215 

125 

A TERME. 

3 0[0 

3 0|0 (Emprunt) 

4 li2 0[0 1852 

4 lp2 0
(
0 (Emprunt). 

1" Plus Plus 

Cours. haut. bas. 

68 20 67 73 

67 50 67 80 67 50 

94 23 94 85 94 25 

Dern. 

cours. 

68 10 

67 80 

94 83 

©MBSIÏÏMS »z na COTS» AU VAS-QHEX. 

Saint-Germain 715 — j Ouest 625 — 

Paris a Orléans 1102 50 1 ParisàCaenelCherb. 485 — 

607 50 

563 — 

480 — 

Paris à Rouen 915 — 

Rouen au Havre .... 465 — 

Strasbourg à Bâte. . . 380 — 

Nord 807 50 

Chemin de l'Est.... 717 50 

Paris à Lyon 910 — 

Lyon à la Méditerr. . 

Dijon à Besançon. 

Midi 

Gr. central de France. 

Dieppe et Fécamp. . . 

Bordeaux à la Teste. . 

Paris à Sceaux 

750 — | Versailles (r. g.). . . . 300 — 

Lyon à Genève 463 — 1 Mulhouse à Thann. . — — 

Nous appelons de nouveau l'attention de nos lecteurs sur la 

Tal>le parlante, dont le succès est si bien justifié par les deux 

numéros parus. On y tro ive une explication scientifique de 

ces merveilles, des travaux de savants distingués et le récit de 

beaucoup de faits extraordinaires et prodigieux. 

— H IPPODROME. — Aujourd'hui dimanche, une fête guer-

rière chez les Indiens. Jamais à aucune époque l'Hippodrome 

n'a eu un pareil succès. Ce spectacle sera précédé des exerci-

ces des jongleurs Chinois, du char d'Apollon et d'un steeple-
cliasse. 

— F OIRE AUX PLAISIRS. — En ce moment le parc et le châ-

teau d'Asnières sont livrés aux préparatifs les plus somptueux 

pour la Foire aux Plaisirs qu'ils doivent donner jeudi,25 mai
r 

jour de l'Ascension. 

SPECTACLES DU 21 MAI. 

O PÉRA. — 

FRANÇAIS. — La Marquise de Senneterre, l'Avare. 

O PÉRA-COMIQUE. — La Fille du régiment, Jeannette. 

O DÉON. — Les Femmes savantes, le Bourgeois gentilhomme. 

T HÉÂTRE- LYRIQUE. — La Promise, le Maître de chapelle. 

V AUDEVILLE. — La Foire de Lorient, Bûcher de Sardanapale. 

VARIÉTÉS. — Propre à rien, la Question d'Orient, La Palisse. 

G YMNASE. — Le Gendre de M. Poirier. 

PALAIS-ROYAL. — 33,333 fr. 33 c., Sur la terre. 

PORTE- SAINT-MARTIK. — La Bête du bon Dieu. 

A MBIGU. -— Les Contes de la mère l'Oie. 

G AITÉ. — La Bonne aventure. 

T HÉÂTRE IMPÉRIAL DH C IRQUE. — Constantinople. 

C IRQUE DE L' IMPÉRITRÏCE. — f oirées équestres tous les jours. 

COMTE. — Le Petit-Poucet, Fantasmagorie. 

FOLIES. — Beaux jours, Griseties, une Femme. 

O ÉLASSEMENS. — Les Toiles du Nord, Visite. 

BEAUMARCHAIS. — Les Sept Femmes de Barbe-Bleue. 

L UXEMBOURG. — Les Russes. 

T HÉÂTRE DE B OBERT- HOUDIN (boulevard des Italiens, 8). — 
Tous les soirs à huit heures. 

Ventes iaimoMliôres. 

WSCE BiSS CRIÉES. 

, BELLE MAISON A LYON 
Wetle M" HO \0\, successeur de M« Debles-

M'i, avoué à Lyon, place de la Baleine, 6. 
e
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 P

ar
, 'a voie de la licitatiou judiciaire, à 

.7^ étrangers seront admis,- en l'audience 
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 Tribunal civil de première instance 

;y Lyon, au Palais do-Justice, place de Roan-
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!
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^ deux corps de bâtiments composés 
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 rou

^ées, rez-de-chaussée, six étages avec 

1" A IIe XÉYORT, avoué poursuivant la ven-

te, demeurant à Bourges, rue Sainl-.Ylédard, 27; 

2° Et à M* Guillard, notaire à Lazenay, canton 

de Lury (Cher), 

Pour extrait conforme, 

A. Z ÉVORT . (2591) 

«1res aux capitalistes un placement sûr 
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 1011 au
 samedi 10 juin 1854, à midi 

4 jjfs?'Pour les renseignements : 

Ptffe j
u
 p'^OX, avoué poursuivant ; et au 

*
!
tui

s
' "uunal civil de Lyon pour prendre 

ee

t
?

11
 cahier des charges, 

k'gné : M ONON , avoué. (2652) * 

Etude de 11e Ii.V PiSUCIIE, avoué à Paris. 

Vente sur Hcilation entre majeurs et mineure, 

en l'audience des criées du Tribunal civil de la 

Saine, local et issue de l'audience de la première 

chambre, deux heures de relevée, le mercredi 14 

uin 1854, en seize lots, 

D'une MAISON bourgeoise et de TB3«-
RAIHÎS propres à bâtir et bien disposés pour la 

spéculation, dépendant d'une grande propriété 

située à Puteaux, banlieue de Paris, entre la rue 

Poireau et le Pavé-de- Paris, 41. 

Mise à prix totale : 59,150 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

A 11° liA PlillCHK, avoué poursuivant, dé-

positaire d'une copie de l'enchère, rue Sainte-
Anne, 48 ; 

A M- Fouret, avoué, rue Sainte-Anne, 51 ; 

Et à M" Lefer, notaire, rue Saint-Honoré, 290. 

(2644) 

■S? I»F. LA (CHER). 

A. 2ÉVOBT, avoué à Bourges, rue 

Aulicat- >
UI|

U-Médaid, 27. 
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i^ur les renseignements 

ET TERRAI à Puteaux 

(Seine). 

CHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTlIulS, 

Pour plus amples renseignements, voir le iYow-

velUs e de Boucn du 2 mai 1854. 

S'adresser pour les renseignements : 

A Sl' s KIOTC et HlSSÎER'ff BMîfljAHA Yfi, 
avoués à Rouen ; 

A sa- S'St'SSO*', notaire à Ste-Gauburge; 

Et à M e Daverton, notaire à Rouen. (2600) * 

E M Ali VU ItLlkJIMIlïJH I (Orne), 

4 I^SS Et 81 VEBB£N. 

Etudes de 11* 53. XEOV avoué à liouen, rue des 

Arsius, 7, de SB* filËBKIlT DEIJAHAYE, 

avoué en la même ville, rue aux Ours, 78, et de 

M* PICilOSJ, notaire à Saiute-Gauhurge-sur-

Bille, canton de Merlerault, arrondissement 

d'Argentan (Orne). 

A vendre, en l'étude et par le ministère de 11' 
PICIlO^ï, notaire à Sainte- Gaîihurge, les di-

naiiche 28 et lundi 29 mai 1854, à midi précis, 

Le HBOSIASNE S9«J SUISUHEST, situé 

en la commune de Sainie Gauburge-sur-Rille et 

par extension sur les communes de Mesnil-Berard, 

canton de Moulins-la-Marche, arrondissement de 

Mortagne (Orne), d'une conicnance totale d'envi-

ron 121 hectares 20 ares 96 centiares. 

Mise à prix: 55,000 fr. 

QtUAÏUE UEK1.E* FERMES et un 
graitMl nombre <ie pièces (9e terre dé-
tachées, situées sur les communes de Sainte-

Gauburge, Sainte -CoImnbe-sur-Bitle, Saiut-lli -

lau-e-sur-Rilie, EchaulTuur, Mesnil-Berard, Ray 

et Beaufay, dont les mises à prix réunies s'élèvent 
là 80,330 fr, 

MAISON DE CAMPAGNE 
Etude de M* IIUII^I.IER, notaire à Paris, rue 

Taitbout, 29. 

Adjudication sur une enchère, à la chambre des 

notaires de Paris, le 30 mai 1854, à midi, 

D'une jolie MAIWOX 1»E CAMPAGNE, 
sise à Ormesson, vallée de Montmorency, dix mi 

mites d'Enghien, chemin de fer du Nord. Deux 

pavillons, écurie, remise, potager, jardin anglais. 

Mise à prix : 30,000 fr. 

S'adresser sur les lieux, et audit SI' lllISli-
E1ER, qui donnera le permis pour visiter. 

(2544) 

MAISONS ET PIÈCE DE TERRE 
Eludes de M" «AlrSOT-AMAMI», avoué à Paris, 

passage des Petits-Pères, 2, et «JOÏ'TMEAi.!, 
avoué à Paris, rue et carrefour Gai I Ion, 25. 

Vente en l'étude de M* WAONAKV, notaire à 

Villeneuve -Saint-Georges, le dimanche 28 mai 

1854, midi, en quatre lots, 

1° D'une MA1SOM BE ©A5SPASSJE avec 

jardin et dépendances, sises audit Villeneuve-St-

Georges, rue du Moutier, 14, louée meublée 950 fr. 

jusqu'au 1" novembre 1854. 

Mise à prix : - 16,000 fr. 

2° D'une SIAlSOiV d'habitation, même rue, 

10, louée 200 fr. 

Mise à prix : 2,000 fr. 

3° D'une autre 31 .4ISOX d'habitation, même 

rue, 8, avec petit jardin. 

Mise à prix: 3,000 fr. 

Et d'une PIÈCE DE TERRE de 37 ares 

52 centiares, lieu dit les Subies, même commune, 

louée 30 fr. 

Mise à prix : 100 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 

1° A SI* SUlSiT-AMASl», dépositaire d'une 

copie du cahier des charges; 

2° A SI* COirTRii.AHJ, avoué présent à la 

vente; 

3° Â SI* M AGITANT, notaire à Vdleir.uve-

Saint- Georges ; 

4" A M* Chandru, notaire à Paris, place Saint-

Germain-l'Auxerrois, 41. (2641) 

FERME ET PIÈCES DE TERRE 
Adjudication eu la chambre des notaires de Pa-

ris, par le ministère de M" RUCXOUX et 

BÏOC46UARS», le mardi 30 mai 1854, heure de 
midi, 

1° D'une BEEEE l-'ERHE sise commune de 

Férolles-Attilly, canton de Brie-Comte-Robert, 

contenant 95 hectares, d'un produit annuel de 

11 à 12,000 fr., nets d'impôts; 

2° Et de deux PIÈCES 1»E TERRE même 

commune, contenant 6 hectares 27 ares, d'un pro-

duit annuel de 743 fr. 50 c., net d'impôts. 

Mise ii prix de la ferme : 300,000 fr. 

Et du lot de terres : 20,000 fr. 

Il suffira d'une seule enchère pour que l'adju-

dication soit prononcée. 

S'adresser : 

A M* BMJCEOSJX, notaire à Paris, rue de 
Choiseul, 16 ; 

A M* SlOCtlUARR, aussi notaire à Paris, rue 
de la Paix, 5 ; 

Et à M e Deloison, notaire à Brie-Comte -Ro-
bert. * 

■MMMMMPIMMMnB 

MM. les actionnaires de la société BOUCHER 

et C*, des Eaux de Seine de st- Denis, 
sont prévenus que l'assemblée générale annuelle 

des actionnaires aura lieu, conformément aux sta-

tuts, le. vendredi 9 juin prochain, à trois heures 

après midi, au domicile de M. Laurent, rue Laf-

litte, 24. Pour assister à cette réunion, il faut être 

porteur de vingt actions, qui doivent être déposées 

huit jours avant l'assemblée à M. Boucher, gérant 

de. la sociélé, qui donnera récépissé et uue lettre 
l'admission. 

Paris, ce 20 mai 1854. Le gérant, BOUCHER et C*. 

(12180) 

AWIS. 
MM. les actionnaires de la Coin patente des 

Fonderies et Forges de la Euire et 
de l'Ardèclie sont prévenus que l'assemblée 

générale annuelle aura lieu le mardi 30 de ce 

mois, â midi, Hôtel de Provence, place de la Cha-
nte, a Lyon. 

Ils sont priés de vouloir bien s'y rendre ou 

s'y l'aire représenter, conformément uux'statuts. 

(12179) 

I V ItlRiTTÎ?!!!! R
érai

" de la société des 
LL UllvLtlljulJu 'Clsnrbonnages de 

CoarceUicss-SIoi-d, près Charieroy, rappelle à 

MM. les actionnaires que l'assemblée générale or-

dinaire aura lieu à l'hôtel de la Banque de Belgi-

que, à Bruxelles, le SJiueJi 24 juin à deux heures. 

Signé : L. B EIIL. 

I Courcelles, le 13 mai 1834. (12184) 

Fmf 8dee VINS TRAITEUR k itodô ïr 
Loyer 1,200 fr., bail 6 ans, recette 50,fr. par jour, 

bénéfices nets 3,000 fr. — S'adresser à MM. La-

grauge et C', ferm. d'annonces, 4, pl. de la Bourse. 

(12183) * 

AR 

AN 1,000 F. DE BÉNÉFICES NETS v
l 

JUSTIFIÉS , mojeim. un apport de 20,000 f., qui se-

ront employés à augmenter les opérât, commerc. et 

industr. d'un vasleétabl. en pleine activité. S'ad. à 

MM. Lagrange et C*, ferm. d'ann. ,4, pl . de la Bourse. 

(12182) 

i f L'It fi) fonds de md de vins restauialeur, 

il LLIILU faubourg Hautevitle. Loyer des 

plus avau ageux, affaires 90 à 100 fr. par jour. 

Prix 10,000 fr. S'adr. au Comptoir général 

des ventes, rue de la Bourse, 7. (12185) 

fALW RiTAIII W P
8
ges. Nouvelle édi-

liUULiS il ILyU A tion, revue et mise au cou-

rant jusqu'à 1854.—Prix 12 fr., et franco 13 fr.— 

Paris, Paul Dupont, 45, ruede Greuelle-St Honoré. 

(12100)* 

MAISON BEAIIYAIS, 
55, rue Neuve- Vivieune, Paris. Articles d'été, 

confections pour dames, coiffure, robes brodées da 

s'oie, de paille, écharpes, peignoirs, etc. 

(12048) * 

-, caï/d'EXPROPRIA-
les magasins de la maison LEBIGRE sont 

il transférés de la i ue Suint-Honoré, rue de 

ltlV0LI,112. Ses notables agrandissements lui per-

oietiront d'offrir un choix très considérable de 

Manteaux, Chaussures, Bretelles, Jarretières, Cous-

sins, Tabliers de nourrices, Tissusélastiques, GUTTA-

I'EUCHA, TOILE ciitÉe, Taffetas gommés. 

Vente en gros et en détail. 

(12108) 

1411,1 spécialement des-

. ..Xi titiée à la toilette 
de la peau, prévient et dissipe les boutons ' feux 

du visage, rugosités, taches de rousseur, calme 

I irritation du rasoir, blanchit et raffermit la 

peau, à laquelle elle conserve sa fraîcheur et sa 

souplesse itàturetle. Prix du flacon, 3 fr.; les six 

flacons, 13 fr. — J.-P. Laroze, pharmacien,, rue 

Neuve-dcs-Petits-Champs, 26, à Paris, (12119) 
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PLON FRÈRES, imprimeurs é«litenrs du Catéchisme du diocèse de Paris, des Livres liturgiques illustrés, de la Bibliothèque des Légendes, etc., etc., 8, BUE GARANcïrÈ~ 

TABLEAUX PEINTS CHEMIN DE I * CR 
ET ENCADRÉS DU BilWl i ■« Ut LA Hl| 

D'APRÈS LES GRANDS MAÎTRES 

APPROBATION DE Mgr E'ARCHEVÈQÏ E SE PARIS. 

Monsieur, j'ai vu avec plaisir les résultats de vos travaux pour reproduire en pein-
ture, à l'aide de procédés mécaniques, les tableaux les plus estimés représentant les 
principales scènes de la passion de Jésus-Christ. Les églises les plus pauvres pourront 
par ce moyen se procurer pour le Chemin de la Croix des tableaux qui, s'ils n'ont 
pas le fini de l'exécution qu'on ne peut esp :rer pour le prix si modéré auquel vous 
les donnez, sont au moins d'un bon effet et pourront exciter la piété des fidèles. 

Paris, le 25 novembre 1847. Recevez, etc. -|- DENIS , archevêque de Paris. 

Raphaël, Rubens, Titien, Poussin, Garrache, Van Dyck, André del Sarte, Lebrun, Lesueur 

PRIX DE LA COLLECTION : 

QUATORZE TABLEAUX, avec cadres peints, hauteur 1 mètre 50 cent., largeur 1 mètre 15 cent., caisse et etnbal 

Avec les croix en palissandre ou acajou : 212 fr. — Avec 1rs cro^x '^P'"'
18, 

LES MEMES, dimension égale, avec cadres dorés de 10 cent, de largeur, y compris les croix en cuivre, la cai.-sc et |'
 C,livre

-

LES MEMES, avec cadres dorés de 7 cent, de largeur, hauteur 1 mètre 30 centim., largeur 1 mèlre, t'tfenj 

LES MEMES, oMongs, avec cadres dorés do 7 centim. de larg., haut. 95 cent., larg. 1 mètre 7 cent., 

Les lettres qu'écrivent MM. les Curés qui ont placé ces Tableaux dans leurs églises prouvent que dans peu de temps presque toutes les paroisses les posséderont. 
idem. 

«H 

«H 
3oo,f -

Un délicieux petit volume intitulé : Exercices pour le Chemin de la Croix, cl pour la Passion de Noire-Seigneur, contenant 120 pages et orné de 50 vignettes, est expédié avec les caisses. - p
ûu

. . 

arément, il se vend 50 n. — Les demandes doivent être faites directement à MM. P3-OSI FRÈRES, éditeur*, rue Garanciere, S, A Paris, ci devant rue de Vaimirard i ,?
erson

nes prennent separ 

La Table parlante parait à 

le fin de chaque mois en un 

cahier de 32 pages grand in-

8°, avec une couverture im-

primée. 

Les deux premiers numé-

ros ont paru le 30 mars et 

le 30 avril. 

JOURNAL DES FAITS MERVEILLEUX. 

nu DE L^i55^| 
Pour toute l

a
 France"^ 

On s'abonne en nr„„ 

r rrlai - *** d«> 

sain nnx Lib,-
a

i
r
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 adr
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bure.ux de Messi"!?" ** a e«ics . 

Ce journal est un recueil de faits et un examen critique des événements merveilleux qui préoccupent aujour-

d'hui tous les esprits ou qui se sont passés autrefois : Tables tournantes et parlantes. — Esprits frap-

peurs. — Apparitions. — Manifestations spirituelles d'Amérique. — Mesmérisme. — Somnambulisme ma-

gnétique. — Convulsionnaires de Saint-Médard. — Possession des Ursulines de Loudun.'— f
Vl 

presbytère de Cideville. — Oracles anciens. 

Nécromancie. —Sorcellerie. — Revenants, etc. 

Pythonisses. —. Possessions. — Obs(ssions. ^i 

Mureaux d'abonnement s à JParîs, chez .PEiON iinprlmeurs-édlieurSf vue 43arancière
f
 "S. (Iâi3fj) 

Knernent i
u 

"a9ie. _ 

UHIHM 
en commandite 

SY ET G 
divisé en 5,000 

Société 

Capital social : 500,000 fr. , divisé en 5,000 actions de 100 fr. 
Chaque action porte intérêt à 0 pour OjO l'an et donne droit à 50 pour 0|0 dans les bénéfices. 

S'adresser pour la souscription des actions au siège de la société, Palais-Hoyal, galerie de Valois, 
156, et rue de Valois, 17, au premier. 

Pour le bien de ses opérations, la société publie un journal spécial à l'acheteur, au vendeur, à 
'inventeur, au prêteur et à l'emprunteur. 

MEMBRES DU CONSEIL DE SURVEILLANCE : 
MM. le général DE KUMIGNY , propriétaire ; 

le marquis DE LA ROSA , propriétaire ; 
le comte DE MAUNY , chev. de la Légion-d'Honneur; 
DE PERETTI , propriélaire, ehev. de la Lég.-d'Hon.; 
DE MENÉS D'ALBOUIX , propriétaire ; 

MM. DE POURCIN , rentier ; 

BOURSEUL , homme de lettres, chev. delà L .-d 'H. ; 

BOTTURÉ , cap. de génie, inv.du métier élect. à tisser; 
LE M CET DE LA FRICHE , industriel; 
ROUSSEAU DE LA GARDE , propriétaire. (12123) 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
argentée et doré» par les procédés él«ctro-cMmiques 

fe
aaille ^, THOMAS, 

près la rue LwSrte. 

MAISON SPÉCIALE DE VENTE 
de l'orfèvrerie fabriquée par MM. CH. CHRISTOFL» et C" 

pour iavcmenlsel 
injecl.jet continu, 
fonctionne d'une 

^ieule main sans 
sion'm re»*ori. ci u exigu m liia.-se ni cuir: 6 fr. et au-
is .Anc.maisonA. PETIT, inv. des Clysop.,r. de la Cité, 19 

(117461 

1 Bî É 
iftibnii .iiiTiS,^. 1 iiTB 

PURGATIF à la MAGNESIE 

CHOCOLAT-DESBRIERf 
Goût agréable, efficacité certaine ; à petites doses.il détruit la constipation. Dépôt rue Lcpell 'îî^ 

Envente e l'.vitw," f. Ï^TSJf I,' rai R >ehe;ho mi', 9 

L'AIDE SU COiPTEUa 
Contenant : 2,000 Echelles de Rlultiplication et de 
division (d'après lesquelles la multiplication se réduit 
à l'addition, la division à la soustraction); — les Ra-
cines carrées et cubiques jusqu'à 2,000; — le rapport 
du Diamètre à là Circonférence, et la surface du Cercle; 
— les moyens d'obtenir la superficie ou le volume des 
objets, selon leurs différentes [ormes et dimensions. — 
Prix : 1 fr. 50. 

FRANCO par la poale, 1 fr. 75. (Affranchir.) 

et chez les principaux Libraires 

TâBLE DE PYÎHAGQRc 
1 !•' exnlinné et. élevé insnn'i «Q ... -BARÈME expliqué et élevé jusqu'à 99 f

0
j
s 99 

do deux tahleauX d'Intérêts simples et d 'I u3u 
composés, au taux 2 1 /2, 3, 3 1 /2, 4, 4 1 /2, Sein nH* 
et de quatre tableaux sur les Kentcf 3 et 4 1,'îon 

(aux divers cours de la Bourse), à l'aide desquels nn 

obtient par une multiplication : la rente d'un «hi 
le capitd d'une rente. — Cinquième édition 
Prix : 1 fr. 

FRANCO par la poste, 1 fr. 2.5. (Affranchir.! 

nuE 

D'ENGHIEN, 

58. M . DE FO INNOVATEUR-FONDATEUR 
29' 

ANNÉE, 
Suiit, j'ai droit de porter ce titre : INNOVATEUR-FONDATEUR de LA PROFESSION MATRIMONIALE parce que c'est moi, DE FOY , qui l'ai relevée, innovée et fait SANCTIONNER. 

La maison do M. do F©Y, dans sa spécialité, est, par son mérite hors ligne, la 1™ de l'Europe. SUCCURSALES : Angleterre, Belgique, Allemagne, Etats-Unis, 

29 ANNÉES d'expérience, d'études laborieuses et spéciales, unies à des relations immenses, offrent aux Dames veuves, ainsi qu'aux pères et mères de famille, ce privilège EXCEPTIONNEL : « qu'ils peuvent, par la médiation de M . de FOY etsiss 
I» SORTIR DE CHEZ EUX , trouver à marier, instantanément et richement, leurs filles, avec toutes les convenances les mieux assises, selon leurs goûts, vues et désirs, et puiser, dans le précieux répertoire de M . de FOY , (en dedans de 24 heures,) 
» VINGT PARTIS à leur choix dans la haute noblesse, la, magistrature, l'épée, la diplomatie, les charges en titre, la finance, le négoce, comme, aussi, les plus riches partis des diverses nations. » Un mystère enveloppe le nom de M . de FOI 

«ans les- négociations, comme dans les correspondances.*— Un appartement vaste permet de ne jamais se. rencontrer;' et, pour résumer, la maison de M . de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion . — Comme par le' passé, 
»fc_oe^j?OŶ c^eillera_toujours, avec plaisir, l'aide et le concours de correspondants d'une grande honorabilité, principalement dans ces CINQ royaumes : la FRANCE, 1'ANGLETERRE , la BELGIQUE, I'A LLEMAGNE et les ÉTATS-UNIS. (Affranchir.) 

' ' 0-137) 

Les Annonces, Réclames industrielles ou autres, à insérer dans îa GAZETTE DES TRIBUNAUX, sont reçues au Bureau du Journal. 

lES ONCES 
ANNONCES AFFICH S ANNONCES ANC 

( JUSTIFIÉES SUR CfSTQ COLONNES ET COMPTÉ S3 liaïIE POU» LIGNE ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 80 c. la ligne-

De CINQ à NEUF — — ou une fetule Annonce au-dessus de ICO lignes » 60 -

BIX ANNONCES et plus ou une seule au-dessus de 200 lignes. ...» 40 

JUSTIFIEES SUR CINQ COLONNES ET COMPTEES SUR LE CARACTERE SE CINQ POIHTS ). 

D'UNE à QUATRE Annonces en un mois » fr. 50 c. la ligne. 

De CINQ à NEUF —- — ou une seule Annonce au-dessus de 100 lignes. » 40 

ïMTX ANNONCES et plus — ou une seule au-dessus de 200 lignes. . . . » 30 — | MX ANNONCES et plus ou une seule au-dessus de 200 lignes. 

REÇU AMES : 2 fr. la ligne. | FAITS DIVERS : 3 fr. la ligne. 

&e prix, des Insertions concernant les Appels «le fonds, Convocations, Avis adressés ©nx Actionnaires, Avis aux Créancier?, Teates m»bl 
lières et Immobilières, Ventes de Fonds de commerce. Adjudications, Oppositions, Expropriations, Placements d'hypothèques et SssemenW) 
est de i fr. &<& e, la ligne anglaise* 

lia publication légale de» Acte» de Société est obligatoire clan» îa GAZETTE DES TRIBUNAUX, LE DROIT et le JOURNAL GÉNÉRAL D'AFFICHES. 

Vente de fonds. 

ERRATUM. 

Par dérogation à la vente du 
fonds de mercerie, situé à Pans, 
rue du Faubourg-Saint-Martin 77, 

faite par M. et madame PUtCH a M. 
et madame JOUANNE, la prise de 
possession indiquée pour le pre-
mier juillet prochain, est avancée 
et doit avoir lieu à partir de ce 
jour ; eu conséquence, le paiement 
du prix dudit fonds aura lieu à Pa-
ris, rue Saint-Laurent, 4, dans le 
cabinet de M« Poitevin, le trente et 
un mai courant. (12186) 

Vente» mobilière». 

•SNTESPA» AUTORITÉ DE JESTICÏ 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
seurs, î-ue Roseini, 2. 

Le 22 mai. 
Consistant en chaises, fauteuils, 

bureaux, canapé, etc. (2654) 

Le 23 mai. 
Consistant en tables, chaises, se-

crétaire, pendule, etc. (2656) 

En une maison sise à Paris, rue 
Saint-Victor, 98. 

Le 23 mai. 
Consistant en comptoir, ton-

neaux, mesures, etc. (2655) 

SOCIETES. 

D'un acte sous signât tires privées, 
en date à Paris du huit mai mil 
huit cent cinquante-quatre, por-
tant celte mention : Enregistré à 
Paris le seize mai mil huit cent cin-
quante-quatre, folio 161, verso, ca-
se 8, reçu cinq francs cinquante 
eentime:-, dixième compris, signé 
Pommey, 

Arrêté entre : 
i» Madame Clémence-Eslher-Eu-

phémie LAHURE, veuve de M. Pier-
re-Victor-Augustin GARDIN, en son 
vivant fabricant de papiers de fan-
taisie, demeurant à Paris, rue du 
Chaume, 7, 

Ayant agi dans les qualités énon-
cées audit acte ; 

Et 3» M. Jean-Louis HUTAN, an-
cien fabricant de papiers de fantai-
sie, demeurant à Paris, boulevard 
Boaumarchais, 2 ; 

Il appert : 
Que la société en nom collectif 

pour la fabrication de papiers de 
fantaisie el de sacs à bon,bons,donl 
le siège était à Paris, rue duChau-
mr, 7, formée enlre feu M. Gardin 
et M. Ilutan, sous la raison GAR-
DIN etC», suivant acte sous seings 
privés en date à Paris du vingt-
sept avril mil huit cent quarante-
six, enregistré à Paris le trente du 
même mois par Lefebvre qui a per-
çu cinq francs cinquante centimes, 
est déclarée dissoute à parlir du 
vingt-sept avril dernier, et que 
madame veuve Gardin est nommée 
liquidatrice de ladite société. 

Signé : GARDIN et LAHURE. 

(9104J 

Etude de M« J. LAN, agréé, à Paris, 
rue de la Chaussée-d'Antin, 22. 

AVIS. 

Publication d'expiration de société. 

Aux termes d'un acte sous signa-
tures privées, fait à Paris le trois 
mai mil huit cent cinquante et un, 
dûment enregistré el publié à Paris 
conformément à la loi, la société en 
nom collectif formée entre: i u M. 

Jean-Hector BOSSANGE, commis-
sionnaire, à Paris, quai Voltaire, 
25 ; 2° M. Edouard BOSSANGE, né-
gociant à New York, 134, Pearl-
Slreet, et 3° M. Alfred MOREL, ren-
tier, demeurant à Paris, sous la rai-
son sociale BOSSANGE, MOREL et 
C«, pour l'établissement à Québec 
(Bas-Canada) d'une maison de com-
merce d'importation et de commis-
sion, et dont la durée a élé fixée 
par ledit acte a trois années, qui 
ont commencé le premier mai mil 
huit cent cinquante etun,acessé 
d'avoir son effet par l'expiration na-
turelle de son terme, à partir du 
premier mai présent mois. 

En conséquence, tout engage-
ment qui aurait pu être contracté 
par l'un ou l'autre desdits associés, 
depuis l'expiration dudit terme, se-
rait nul et ne pourrait être consi-
déré que comme un engagement 
personnel à celui d'entre eux qui 

l'aurait souscrit. 
Pour réquisition d'insérer : 

J. LAN. (9105) 

D'une sentence arbitrale en date 
du deux mai mil huit cent cinquan-
te-qualre, enregistrée, déposée au 
greffe du Tribunal de commerce de 
la Seine, suivant acte en date du 
quatre dudit mois de mai, enregis-
tré, rendue exécutoire pu;' ordon-
nance de M. le président dudit Tri-
bunal en date du cinq du. même 
mois, aussi enregistrée, il appert : 
Que la société établie sous la raison 
A. LEROUX, MAGN1ER el C», suivant 
acle du vingt-huit février mil huil 
cent cinquante-dtus, a élé déclarée 
dissoute à compter du jour de la-
dite sentence, qui a nommé mondit 
sieur Leroux liquidateur. 

Pour extrait: 
Signé : LEROUX . (9103) 

Suivant acle sous seings privés 
l'ait double à Saint-Denis le huit 
mai mil huit cent cinquante-qua 
tre, enregistré audit lieu par Près 
clieur, qui a reçu cinq francs cin 
quante centimes, JïM. Joseph BAR 
RE Y et Pierre VAZlilLLE, chefs 
d'institution, demeurant eu ladite 
ville, rue des Ursulines, 27, ont dit-
sons la société défait qui a existé 
enlre eux, et M. Vazeille, l'un d'eux, 
a élé nommé liquidateur avec les 
pouvoirs les plus étendus pour opé-
rer celte liquidation. ^9106) 

D'un jugement rendu par le Tri-
bunal de commerce, à Paris, le neuf 
mai mil huit cent cinquanle-qua-
Ire, et enregistré, 

11 appert : Que In société de fait 
établie entre MM. RAME et DESOU 

CHE, à Paris, rue du Faubourg 
Montmartre, 15, a élé déclarée 
nulle. 

DESOUCHE. 

D'une sentence arbitrale en date 
du huit mai mil huit cent cinquan-
le-quatre, rendue par MM. Jules 
Giraud, avocat, et Jules Bourcier, 
ancien consul de France, arbilres-
juges, entre : 

i» Les sieurs Leroy THIBAULT 
et C e , fabricants de bijoux dorés, 
demeurant à Paris, rue Saint-Mar-

tin, 301; 2° le sieur FORNET, em-
balleur, demeurant à Paris, rue de 
l'Ancienne-Comédie, 16; 3° la dame 
DREVILLIÎ, marchande do modes, 
et son mari pour l'auloriser, de-
meurant ensemble, à Paris, rue 
Poissonnière, 37; 4° le sieur BIN-

NECBÈRB , fabricant de gainerie, 
"emeuranl à Paris, rue Beaubourg, 
72; 5° le sieur PELLETIER, fabricant 
de crinoline, demeurant à Paris, 
rue Meslay, 19; 6° et le sieur DE-
PAEMIÎLAER, lailleur, demeurant à 
Paris, ràeVivienne, 36 ; 

Et le sieur Kiie BOISDON, ancien 
négociant, agissant tant en son 
nom personnel que comme seul di-
recteur-gérant de la maison de 
commerce Elie B01SDON et C«, de-
meurant à Paris, rue de Laroche-
foucault, 35, déposée au greffe du 
Tribunal de commerce, suivant ac-
te en date du huit mai mil huit cent 
cinquante quatre , enregistré, et 
rendue exécutoire par ordonnance 
de M. le président du Tribunal en 
date du dix dudit mois, enregis-
trée, 

11 appert que la société en nom 
collectif à l'égard des souscripteurs 
d'actions, avant pour litre le Comp-
toir général du Commerce, dont le 
siège devait être établi à Paris, rue 
de Trévise, 15, et formée sous la 
raison sociale E. B01SDON et C«, 

Enlre M. Boisdon et les person-
nes qui deviendraient propriétaires 
d'actions, par l'achat et la vente à 
commission de touies marchandi-
ses en France et à l'étranger, a élé 
dissoute à partir dudit. jour huit 
mai, et que M. Nestor Aron>sohn 
avocat, demeurant à Paris, boule-
vard Bonne-Nouvelle,25, a élé nom-
mé liquidaleur de la société di 
soute, avec lous les pouvoirs les 
plus étendus à cet effet. 

Pour extrait ; 
E BOISDOS. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

de dix à quatre heures. 

Faillites. 

AVIS. 

DECLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugements du 19 MAI 1854 , gui 
déclarent la faillite ouverte et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur LAGNEAU ainé (Jean-
Denis), feiblantier-lanlernier, rue 
des Juges -Consuls, 2; nomme M. 
Godard juge - commissaire, et M. 
Battarel, rue de l'Echiquier, 38, 

syndic provisoire (N° 11625 du gr.j. 

Du sieur CULAN-DUPAS (Jean-
Jacques), apprêteur d'étoffes ettein-
turier, à Paris, rue de Chabrol, 2:, 

et à la Gare de Saint-Ouen; nomme 
M. Frédéric Levy juge-commissaire, 
et M. Huet, rue Cadet, 6, syndic pro-
visoire (N° 11626 du gr.). 

Du sieur COMBETTE (Joseph-Fré-
déric-Viclor), éditeur d'estampes, 
rue Jacob, 1; nomme M. Fossin ju-
ge-commissaire, et M. lleurtey, ru* 
Laffïlte, SI, syndic provisoire (N» 
11627 du gr.). 

De la société D.-E. LEVY, fab. de 
casquettes, rue Neuve-St-Merry, 7, 

composée de 1° David Levy; 2» Emi-
le Levy, demeurant lous deux au 
siège; nomme M. Aubry juge-com-
missaire, et M. Thiébaut, rue de la 
Bienfaisance, 2, syndic provisoire 
(N° H628 dugr.). 

Du sieur MARC (Célestin), tail-
leur, rue Ncuve-des-Rons-Enfants, 
17; nomme M. Aubry juge-commis 
saire, et M. Hérou, rue Paradis 
Poissonnière, 55, syndic provisoire 
(N"° H629 du gr.). 

Du sieur AVISSE (Joseph), cor 
donnicr-boltier, faub. du Temple, 
92; nomme M. Fossin juge-commis 
saire, et M. Lecomte, rue de la Mi 
chodière, 5, syndic provisoire (N* 
11631 dugr.). 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal Les créancier» peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commn-jde commerce de Parts, salle des as-
nicalion de la comptabilité defrfail- j stmbleesdes faillites, MM. les crean-
liles qui les concernent, les samedis, - ciers 

CONCORDATS. 

De la dame veuve CALESTROU-
PAT (Marguerite Moncel, veuve de 
Jean-Germain), anc. bottière, place 
des Italiens, 3, actuellement rue du 
Cloître-St-Jacques, 1, le 26 mai à 11 

heures (N° 10952 du gr,); 

Pour entendre le rapport des syn-
dics sur l'état de la faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, 
ou, s'il y a lieu, s'entendre déclarer 
en état d'union, et, dans ce dernier 
cas , être immédiatement consultés 
tant sur les faits de la gestion que 
sur l'utilité du maintien ou du rem-
placement des syndics. 

NOTA . U ne sera admis que tes 
créanciers reconnus. 

Les créanciers el le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CORBIN (Charles), tail-
leur et md d'habits confectionnés, 
rue de la Madeleine, 27, le 26 mai à 

9 heures (N" H377 du gr.); 

Pour reprendre la délibération ou 
verte sur le concordat proposé par le 
failli, l'admettre, s'il y a lieu, ou pas-
ser à la formation de l'union, et, dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
dn maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA . U ne sera admis que les 
créanciers vériliés et alllrinés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités d produire, dans le de-
lai de vingt jours, à dater de ce jour, 
leurs titres de créances, accompagnés 
d un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes d réclamer, MM. 
les créanciers : 

Du sieur L ALLEMAND (Jean-
Claude), nid de vins redtturateur, 
rue Mandat', 2 el 4, entre les mains 
de M. Henrionnel, rue Cadet, 13 

syndic de la faillite (N- 11571 du 
Kr.); 

Pour, en conformité de l'article 492 
de la loi du 28 mai 1831, être procédé 

la vérification des créances, qui 
commencera immédiatement après 

expiration de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

Messieurs les créanciers du sieur 
GARCET (Philippe-Eugène-Désiré), 
droguiste, rue Sainle-Opporlune. 
n. 3, sont invités à se rendre le 26 

mai à 1 heure très précise, au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
siluation'de la faillite, el le failli en 
ses explications, et, conformément 
à l'art. 5io du Code de commerce, 
décider s'ils se réserveront de dél i bé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quittement, et si en conséquence ils 
surseoiront à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-
route frauduleusecommencées con-
tre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être pronon-
cé qu'à la double majorilé détermi-
née par Part. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invite à ne 
pas manquer à cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, site sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics (NM1323 du 
gr.). 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la da-
me veuve SKGRET1N (Euphrasie-
Virginie Crépi», veuve de Louis-
Anloine), fab. de fleurs artificielles, 
rue Saint-Denis, 257, passage du 
Renard,, sont invités ù se rendre 
le it> mai à 1 h. précise, au Tri-
bunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour, confor-
mément à l'article 537 du Code de 
commerce, entendre le compte dé 
tinilif qui sera rendu par les syn-
dics, le débattre, le clore et l'arrê-
ter; leur donner décharge de leurs 
.jonctions et donner leur avis sur 
l'excusabilité du failli. 

NOTA . Les créanciers et lo failli 
peuvent prendre au gretfe commu-
nication des compte et rapport des 
syndics (N» 10216 du gr.). 
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Le gérant, 

Enregistré à Paris, le Mai 1854, F* 
J*«!u d««x fr«ucw tinjt «entime», 

IMPRIMERIE m A. GUYQT, HUE NEUVE-DES-MATHURINS, 18. Pour légalisation de la •^»«*n" 
L* maire da i" arrondisse 


